
METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU 
CONSEIL DE TERRITOIRE 

 
Présentation du rapport annuel technique et financier 2020 du Délégataire 
de la Délégation de Service Public n°12/024 portant sur la valorisation 
énergétique du biogaz produit sur le Centre de Stockage des Déchets (CSD) 
de La Crau 
 

Par délibération N°AGER 004-862/11/CC du 9 décembre 2011, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
délégué, par contrat de concession, la valorisation énergétique du biogaz produit sur le Centre de 
Stockage des Déchets (CSD) de La Crau, y compris l’entretien, le réglage du biogaz et le traitement 
des lixiviats, au groupement solidaire d’entreprises constitué des sociétés VERDESIS France devenue 
DALKIA Biogaz et GRS Valtech. La convention N°12/024 a été notifiée le 13 février 2012, pour une 
durée de 17 ans.  
 
Conformément à l'article 27 du Contrat de Délégation de Service Public (DSP), la société LA CRAU 
ENERGIES VERTES s'est substituée de plein droit au groupement solidaire d'entreprises susvisé, à la 
date de son immatriculation, soit à compter du 2 mai 2012.  
 
Comme convenu à l'article 19 de la convention liant la Métropole à la Société LA CRAU ENERGIES 
VERTES, le délégataire doit remettre chaque année à l'autorité délégante un rapport annuel 
permettant d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 
 
L'examen du rapport technique et financier 2020 est mis à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante 
qui en prend acte. 
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RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

 

Transition écologique et énergétique, cycle de l'eau, mer et littoral 

 Séance du 10 mars 2020 

15405 
 
 
 

 Présentation du rapport annuel technique et financier 2020 du Délégataire de 
la Délégation de Service Public n°12/024 portant sur la valorisation énergétique 
du biogaz produit sur le Centre de Stockage des Déchets (CSD) de La Crau 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire  
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant :  
 
Par délibération N°AGER 004-862/11/CC du 9 décembre 2011, la Métropole Aix-Marseille-Provence a 
délégué, par contrat de concession, la valorisation énergétique du biogaz produit sur le Centre de 
Stockage des Déchets (CSD) de La Crau, y compris l’entretien, le réglage du biogaz et le traitement 
des lixiviats, au groupement solidaire d’entreprises constitué des sociétés VERDESIS France 
devenue DALKIA Biogaz et GRS Valtech. Ce contrat a pris effet le 13 février 2012 pour une durée de 
17 ans.  
 
Conformément à l'article 27 du Contrat de Délégation de Service Public (DSP), la société LA CRAU 
ENERGIES VERTES s'est substituée de plein droit au groupement solidaire d'entreprises susvisé, à la 
date de son immatriculation, soit à compter du 2 mai 2012.  
Comme convenu à l'article 19 de la convention liant la Métropole à la Société LA CRAU ENERGIES 
VERTES, le délégataire doit remettre chaque année à l'autorité délégante un rapport annuel 
permettant d'apprécier les conditions d'exécution du service public. 
 
L'examen du rapport technique et financier 2020 est mis à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante 
pour approbation. 
 
Ce rapport a fait l'objet d'une analyse par les services métropolitains dont une synthèse est jointe en 
annexe.  
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après : 

Le Bureau de de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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 La délibération n°HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 portant 
délégation de compétences du Conseil au Bureau de la Métropole ; 

 Le décret n° 2015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole d’Aix-Marseille-
Provence ; 

 La délibération n°AGER 004-862/11/CC du 9 décembre 2011, approuvant le choix du 
Délégataire et le Contrat de Délégation de Service Public n°12/024 

 Le contrat de Délégation de Service Public et ses annexes administratives, techniques et 
financières 

 L’avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux ; 

 L’information du Conseil de Territoire Marseille Provence; 
 

 
Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant  
 
• Que le rapport annuel technique et financier du délégataire pour l’année 2020 a été remis par la 
société LA CRAU ENERGIES VERTES conformément à l’article 19 de la convention N°12/024. 
 
Délibère  
 
Article 1 : 
 
Est approuvé le rapport annuel technique et financier du délégataire pour l'année 2020, remis par la 
société La Crau Energies Vertes relatif au contrat de DSP n°12/024 portant sur la valorisation 
énergétique du biogaz produit sur le Centre de Stockage des Déchets de La Crau. 
 

 
 

 

 
 
 
Pour Enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué, 
Stratégie de réduction et  
Traitement des Déchets 
 
Roland Mouren 
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ETATS FINANCIERS 

LA CRAU ENERGIES VERTES 
Société par actions simplifiée 

Tour Franklin CS 20192 92042 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
31 /12/2020 
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Bilan actif 

31/12/2020 31/12/2019 
BILAN·ACTIF 

Brut Amortissements Net Net 

Capital souscrit non appelé (1) 

Frais d'établissement 

Frais de développement 

Concessions,brevets et droits similaires 

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 
Avances sur immobil isations 

TOTAL Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 

Terrains 
---

Constructions 
-~ 

Installations techniques, matériel 9900 454 4236 126 5664 328 626872 

Autres immobilisations corporell es 

Immobil isations en cours 

Avances et acomptes 

TOTAL Immobilisations corporelles 9900454 4236126 5664328 6268772 

Participations selon la méthode de meq 

Autres participations 
--~ 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts 

Autres immobilisations financières 

TOTAL Immobilisations financières 0 0 0 0 

Total Actif Immobilisé (IQ 9900454 4236126 5664328 6268772 

Matières premières. approvisionnements 

En cours de production de biens 
~ 

En cours de production de services 
--~ 

Produits intermédiaires el finis 

Marchandises 11 5781 11 5781 81 860 

TOTAL Stock 115781 0 115781 81860 
Avances et acomptes versés sur 
commandes 

Clients et comptes rattachés 429126 429126 141 44 1 

Autres créances 189722 189722 158761 

Capital souscrit et appelé, non versé 

TOTAL Créances 618848 0 618848 300202 

Valeurs mobilières de placement 

(dont actions propres: ) 

Disponibilités 

TOTAL Disponibilités 0 0 0 0 
Charges constatées d'avance 72 597 72597 52488 

TOTAL Actif circulant (I/Q 807227 807227 434550 

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) 

Primes de remboursement des 
_ .... ,,--,,--- (V) 

Écarts de conversion actif (V) 

(là 
Tota/ Général VII 10707680 4236126 6471555 6703322 
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Bilan passif 

BILAN-PASSIF 31/12/2020 31/12/2019 

Capital social ou individuel (dont versé: 300 000 ) 300000 300000 

Primes d'émission, de fusion, d'apport, .... 
Ecarts de réévaluation (dont écart d'équivalence: ) 

Réserve légale 30000 30000 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves (dont réserve des provo fluctuation des cours: ) réglementées 
Autres réserves (dont réserve achat d'œuvres originales d'artistes : ) 

TOT AL Réserves 30000 30000 

Report à nouveau 98810 2373 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) 836996 1 096436 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

TOTAL CAP/TAUX PROPRES (1) 1265805 1428810 

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (II) 0 0 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (III) 0 0 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières divers (dont emprunts participatifs : ) 4470632 4723802 

TOTAL Dettes financières 4470632 4723802 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 645724 508480 

Dettes fiscales et sociales 3094 5931 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 86300 36300 

TOTAL Dettes d'exploitation 735 118 550711 

Produits constatés d'avance 

TOTAL DETTES (IV) 5205 749 5274512 

Ecarts de conversion passif (V) 

TOTA L GENERAL - PASSIF (1 à V) 6471555 6703 322 
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Compte de résultat 

31/12/2020 
Compte de résultat 31/12/2019 

France Exportation Total 

Ventes de marchandises 

Production vendue biens 3658 189 3658 189 3414 374 

Production vendue services 

Chiffres d'affaires nets 3658189 3658189 3414374 

Production stockée 
-

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 7597 1 157249 

Autres produits 435 

Total de. produits d'exploItatIon IQ 3665786 4572058 

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 

Variation de stock (marchandises) -33921 42773 

Achats de matières premières et aulres approvisionnements (y compris droits de 
douane) 

Variation de stock (matières premières el approvisionnements) 

Autres achats et charges externes 1 698363 1 632904 

Impôts. taxes et versements assimilés 27423 35689 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

sur 684 111 672 120 

Dotations 
Immobilisations 

d'exploitation Sur actif circul ant: dotations aux provisions 

Pour risques et charges: dotations aux provisions 149608 

Autres charges 1 

Total des charges d 'exploitation (II) 2375976 2533094 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 1289810 2038964 

Bénéfice attribué ou perte transférée 
1 111 \ 

Perte supportée ou bénéfice transféré 

Produits financiers de participations 

Produits des autres valeurs mobitières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total des produits financiers (V) 0 0 

Dotations financières aux amortissements et provisions 

Intérêts et charges assimilées 127316 152993 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total des charges financIères (VI) 127316 152993 

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) -127316 -152993 

RÉSULTAT COURANT AVANT lM POTS (I-II.III-IV.V-VI ) 1162494 1 885971 
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Compte de résultat (suite) 

Compte de résultat (suite) 3111212020 3111212019 

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 
-- ---
Produits exceptionnels sur opérations en capital 
--- -
Reprises sur provisions et transferts de charges 

Total des produits exceptlonne/s (VII) 0 0 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 
- -

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 318673 
- -- - --
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

Total des charges exceptlonnelles (VIII) 0 318673 

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 0 -318673 

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise 
IIV\ ___ 

Impôts sur les bénéfices 325498 470 862 

TOTAL DES PRODUITS (1 + III + V + VIQ 3665786 4572058 

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 2828790 3475622 

BÉNÉFICE OU PERTE (total des produits· lolal des charges) 836996 1 096436 
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Note préliminaire 

Les informations ci-après consti tuent l'annexe au Bi lan avant répartition de l'exerci ce clos le 31 /12/2020 dont le 
total est 6 471 554 ,53 Euros et le résulta t s'élève à 836 996 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois couvranl la période du 01101 /2020 au 31/12/2019. 
l'exercice précédent avait également une durée de 12 mois. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. L'annexe comporte des éléments 
d'information complémentaire au bilan et au compte de résultat , de façon à ce que l'ensemble donne une image 
fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résu ltat de l'entreprise. 

Rappel de l'activité 

La société LA CRAU ENERGIES VERTES est une Société par actions simpli fiée dont le capital est de 300.000,00 
€ (d ivisé en 300.000 actions/parts de 1 euros), domici liée à Tour Franklin CS 20192 92042 PARIS LA DEFENSE 
CEDEX. Elle a pour activité la conception , la construction et l'exploitation de centrales de production d'énergies, la 
fourniture de vapeu r et la gestion d'utilités industrielle comprenant l'exploi tation et la maintenance des utilités, 
l'approvisionnement en combus tibles des installations de production de vapeur et des travaux d'optimisation 
énergétique et environnemental pour des sites industrie ls qu'elle qu'en soit la nature appartenant à tout tiers public 
ou privé, 

Son capita l es t détenu à 95% par DALKIA BIOGAZ et 5% par GRS Valtech. 

La société continue toujours l'exploitation et la maintenance d'une centrale de valorisa tion de biogaz sur le site de 
MPM située à St Martin de Crau, 

Faits caractéristiques 

La production électrique s'élève à 27 813 MWh au 31 décembre 2020 versus 26 091 MWh en 2019, soit une 
augmentation d'environ + 7% par rapport à l'année dernière, Cette hausse s'expl ique notamment par: 

- une meilleure disponibili té globale de la centra le, et en conséquence une meilleure valo ri sation du biogaz (+ 8% 
en volume versus 2019); 
- une production 2019 fortement impactée par la panne majeure des moteurs issue d'un problème de filtration du 
biogaz ; 
Des travaux d'amélioration du réseau de biogaz, ainsi que ceux re latifs à l'amélioration du fonctionnement 
général du site (rénova tion du système d'éclai rage, réfection du réseau de communica tion , acquisition du 
chromatographe ... ) ont été effectués courant l'année 2020. 

L 'épidémie de Covid-19 crée une situation incertaine pour la société. Dans ce contexte, la société et le groupe 
auquel elle appartient sont pleinement mobilisés pour maintenir leurs activités essentielles dans le contexte de 

cette cri se sanitaire. La socié té s'est en particu lier engagée dans la mise en place de mesures et actions jugées 
les plus adaptées et nécessaires afin de poursuivre ses activités dans le respect des décisions des autorités . 

Toutefois l"incertitude persiste quant à la durée de l'épidémie et ses impacts pour la société qui seront 

appréhendés au fur et à mesure de l'évolution de la situation. 

Identité de la société consolidante ct de la société tête de Groupe de l'Intégration fiscale 

La société est consolidée par intégration g lobale dans les comptes du groupe EDF. 

Depuis le 1er janvier 2015, la société fait partie du groupe d'intégration fisca le dont la mère est EDF SA (régime 

prévu aux artic les 223.A et su ivants du CG I). 

Adresse de la société tête de Groupe : EDF SA - 22 avenue de Wagram - 75008 PARIS 

page 10/24 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont élaborés et présentés conformément aux dispositions du Règlement N°20 1 6~07 de 
,'Autori té des Normes Comptables homologué par arrêté ministériel du 4 novembre 2016 relatif au Plan Comptable 
Général et aux autres dispositions législatives et règlementaires en vigueur en France. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base: 

• continuité de l'exploitation, 

• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Aucun changement d'estimation ou de présentation , ni aucun évènement significatif n'est intervenu pendant 
l'exercice. 

Immobilisations corporelles 

Lors de leur entrée dans le patrimoine de l'entreprise, les immobilisations corporelles sont enregistrées 
conformément aux règlements CRC 2004-06 et 2002-10 / 2003-07 : 

• à leur coût d'acquisition, qui correspond au prix d'achat majoré des frais accessoires 
(biens acquis à titre onéreux) 
à leur coût de production pour celles produites par l'entreprise, 
à leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit, par voie d'échange et reçues à titre d'apport en 
nature. 

Les amortissements pour dépréciation sont ca lcu lés suivant les modes linéaire ou dégressif, en fonction de leurs 
durées d'utilité estimées suivantes: 

Constructions Linéaire 10 à 40 ans 

Agencements et aménagements des constructions Linéaire 10 ans 

Unité de va lorisation de biogaz Linéaire 15 ans 

Matériel et outillage Linéaire 5 ans 

Autres immobilisations corporelles Linéaire 4à 12ans 
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Dépréciations des immobilisations corporelles 

Immobilisations incorporelles 

Lors de leur entrée dans le patrimoine de l'entreprise, les immobilisations incorporelles sont enregistrées 
conformément aux règ lements CRC 2004-06 et 2002-10/2003-07 : 

• à leur coût d'acquisition pour celles acquises à titres onéreux, dans les conditions ordinaires; 

• à leur coût de production pour celles produites par l'entreprise; 

• à leur va leur vénale pour ce lles acquises à titre gratuit, par voie d'échange et reçues à titre d'apport en 
nature. 

Le coû t d'acquisition d'une immobilisation incorporelle est constitué des éléments suivants: 

son prix d'achat, 

tous les coûts directement attribuables (frais accessoires). 

Elles sont principalement composées : 

d'éléments acq uis de fonds de commerce 

de logiciels, amortis en règ le générale sur 12 mois prorata temporis et de licences amorties entre 3 et 5 
ans. 

Une dépréciation est comptabi lisée quand la va leur actuelle d'un actif est inférieure à la valeu r nette comptable. 

Immobilisations financières 

La va leur bru te est constituée par le coût d'achat, hors frais accessoires. 

La va leur comptable des titres de participations est leur coût d'acquisition à leur date d'entrée dans le patrimoine 
de la société. La société a pris l'option d'activer les frais inhérents à l'acquisition des titres de participation. 

A toute autre date, les titres de participations sont évalués à leur valeur d'usage pour la société déterminée en 
fonction de critères fondés sur la rentabilité et les perspectives de développement, sur le patrimoine, sur la valeur 
bou rsière des titres détenus, le cas échéant. Dans le cas où la valeur nette comptable est supérieure à la va leur 
d'usage, une provision est cons ti tuée pou r la différence . 
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Valeurs mobilières de placement 

Les va leurs mobilières de placement ont été évaluées à leur cout d'acquisition, hors frais d'acquisition. 

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la va leur des 
titres cédés a été estimée selon la méthode du coû t unitaire moyen pondéré - FI FO (premier entré, premier sorti) 

Les va leurs mobilières ont été dépréciées par voie de provision afin de ten ir compte: 

pour les titres cotés, du cours moyen du dernier mois de l'exercice, 

• pour les titres non cotés, de leur valeur probable de négociation à la clôture de l'exercice. 

Stocks et en-cours de production 

Les stocks sont essentiellement constitués par les pièces de rechange des installations ; et le cas échéant, par les 
en cours de production. 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entreprise, les stocks et en-cours de production sont enregistrés: 

à leur coût d'acquisition, pour les biens acquis à titre onéreux dans des condi tions ordinaires 
(approvisionnements et marchandises) ; 

à leur coût de production, pour les biens produits (produits et en-cours) ; 

• à leur valeur vénale pour les biens acquis à titre gratuit, par voie d'échange et reçus à titre d'apport en 
nature. 

Le stock de pièces de rechange est va lorisé selon la méthode FIFO. 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée . 

Le montant des stocks à fin décembre 2020 est égal à 11 5.781 € . 

Créances 

Les créances sont valorisées à leur va leur nominale. Une dépréciation est comptabi lisée lorsque la solvabilité du 
créancier induit un risque de non recouvrabi lité. Lorsque l'ancienneté dès la créance s'explique par l'existence d'un 
litige, une provision pour ri sque est comptab il isée au passif du bilan. 

Les produits à recevoir comprennent essentiellement les régularisations liées à la prime à l'efficaci té énergétique. 

Charges constatées d 'avance 

Les charges constatées d'avance sont des actifs qui corresponden t à des achats de biens ou de services dont la 
fourn iture ou la prestation interviendra ultérieurement. 

Ces charges correspondent en grande partie à la quote-part de charbon non consommée dans les cuves. 

Subventions 

Les subventions d'investissement reçues pour assurer le financement des immobilisations sont rapportées au 
compte de résultat sur la même durée et au même rythme que l'amortissement du bien financé. 
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Provisions règlementées 

Les provisions règlementées figurant au bilan représentent la différence entre les amortissements fiscaux et les 
amortissements pou r dépréciation ca lculés suivant les modalités énoncées ci-avant. 

La contrepartie des provisions règlementées est comptabilisée en charges exceptionnelles, au poste "Dotations 
aux provisions règlementées - Amortissements dérogatoires" . 

Pro\isions pour risques ct charges 

Provisions pour litiges et contentieux 
La politique en matière de provisionnement des litiges et contentieux consiste à apprécier à la clôture de chaque 
exercice les conséquences financières de chaque litige et les probabilités qui lui sont associées. Les provisions 
pour risques correspondantes sont dès lors ajustées pour refléter ce tte apprécia tion. 

Provisions pour sinistres 
Les sinistres survenant sur les exploi tations gérées par la société sont pour la plupart couverts par les polices 
d'assurance conclues à cet effet. La part non couverte, correspondant en général aux franchises ou à des 
conten tieux en cours sur des sinistres pour lesquels la responsabilité n'est pas définitivement établi r, fait l'objet de 
provisions ajustées à chaque clôture en fonction de l'évolution des dossiers. 

Provisions pour gros entretien 
Les dépenses pouvant faire l'objet de provision pour gros entretien sont celles qui ont pour unique but de vérifier le 
bon état de fonctionnement d'un bien et d'y apporter un entretien, sans prolonger la durée de vie du bien au-delà 
de ce lle prévue initialement. 

La provision doit être constituée à hauteur de la quote-part des dépenses futures d'entretien rapportée de façon 
linéaire à l'usage passé de la date d'acquisition du bien jusqu'à la date d'entretien probable. 

Produits constatés d'avance 

Les produits constatés d'avance sont des passifs qui correspondent à des ven tes de biens ou de services dont la 
fourn iture ou la prestation interviendra postérieurement à l'exercice fiscal. 

Opérations en de\ises 

Les charges et les produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l'opération. Les deites, 
créances et disponibi lités en devises figurent au bilan pou r leur contre-valeur à la clôture de l'exercice. 

La différence résultant de l'actualisation des dettes et des créances en devises à la fin de l'exercice est portée au 
bilan en "écart de conversion". 

Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risque. 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Les honoraires du commissaire aux comptes, le cabi net KPMG, sont de 4.020 € pour l'année 2020. 
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Compléments d'informations relatives à l'annexe 
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Immobilisations 

Cadre Valeur brute au Augmentations 
A IMMOBILISATIONS débul de . . Acqu. el 

Frais d'établissement et de 

Constructions 

Autres 
immobilisations 
corporelles 

Sur sol propre 

Sur sol d'autrui 

Il 

::Imp.m'lnAmAnl~ r1ivArl'; 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et mobilier Informatique 

el divers 

Participations évaluées par mise en équivalence 

Autres participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts et autres immobilisations financières 

Constructions 

i 
1 

Autres 
immobilisation 
s corporelles 

Sur sol propre 

Sur sol d'autrui 

Installations générales, 
et aménagements 

; 
agencements, aménagements 
divers 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et mobilier 
Informatique 
Emballages récupérables el 

Participations évaluées par mise en équivalence 

Autres participations 

Autres titres immobilisés 

Prêts et autres immobilisations financières 

l'exercice Réevaluatlon apports 

9900454 
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Amortissements 

Cadre A SITUATION ET MOUVEMENTS DES AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE 

Immobilisations amortissables d'~xée~~~ce Augment. Diminutions Il:~~r~~e 
Frais d'établissement et de développement 
ill_-
Autres postes d'immobilisations incorporelles 

Terrains 

Constructions 

Sur sol propre 

Sur sol d'autrui 

Installations générales, agencements 

Installations techniques, matériels et outillages 

Autres 
immobilisations 
corporelles 

Matériel de transport 

mobilier 

Emballages récupérables et divers 

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES (IIQ 

TOTAL GENERAL (1 + Il + III) 

3552014 6841 11 4236 1 

1EIIl.alll __ 
1EIIl.alll __ 

Cadre 8 VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES 

DOTATIONS REPRISES 

Immos 

Frais étab 

Autres 

Terrains 

Différentie 
1 de durée 

Constructions: 

sol propre 

sol autrui 

install. 

Autres Immobilisations: 

Inst. techn. 

Inst gén. 

M.Transpor 
1 
Mal 
bureau. 

Embal!. 

CORPO. 

Acquis. de 
titres 

Mode 
dégressif 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 

Primes de remboursement des obligations 

Amort fiscal 
exceptionne 

1 

Différentiel 
de durée 

Mode 
dégressif 

Amort fiscal 
exception ne 

1 

Fin de 
J'exercice 
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Provisions 

Nature des provisions 
Début de Dolatlons Reprises 

Fin de 
,'exercice l'exercice 

Provisions gisements miniers et pétroliers 

Provisions investissements 

Provisions pour hausse des prix 

Amortissements dérogatoires 

- Dont majorations exceptionnelles de 30% 

Provisions implantation étranger avant 1.1.1992 

Provisions implantation étranger après 1.1.1992 

Provisions pour prêts d'installation 

Autres provi sions réglementées 

TOTAL (/) 

Provisions pour litige 
--

Provisions pour garantie 

Provisions pour pertes sur marchés à terme 

Provisions pour amendes et pénalités 

Provisions pour pertes de change 
--

Provisions pour pensions 

Provisions pour impôts 

Provisions pOUf renouvellement des immobilisations 

Provisions pour gros entretien 

Provisions pour charges soc et fisc sur congés à payer 

Autres provisions pour risques et charges 

TOTAL (/1) 

Provisions sur immobilisations incorporelles 

Provisions sur immobil isations corporelles 

Provisions sur titres mis en équivalence 

Provisions sur titres de participation 

Provisions sur autres immos financières 

Provisions sur stocks 

Provisions sur comptes clients 

Autres provisions pour dépréciations 

TOTAL (III) 

TOTAL GENERAL (/ + /1 + /lQ 

Dont dotations et reprises d'exploitation 

Dont dotations et reprises financières 

Dont dotations et reprises exceptionnelles 

dépréciations des titres mis en équivalence 
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Créances et dettes 

Cadre A Etat des créances Montant brut A un an au plus A plus d'un 
an 

Créances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres Îmmobilisations financières 

TOTAL DES CREANCES LIEES A L'ACTIF IMMOBILISE 0 0 0 

Clients douteux ou li tigieux 

Autres créances clients 429126 429126 

Créances représen tatives de litres prêtés 1 PrQY pou, d~p an! 
00IIS~1 u6s. 1 

Personnel et comptes rattachés 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur tes bénéfices 
---

Etat et autres Taxe sur la valeur ajoutée 76377 76377 

collectivités publiques Autres impôts 

Etat · divers 0 0 

Groupes et associés 11 3345 11 3345 
f---
Débiteurs divers 0 0 

TOTAL CREANCES LIEES A L'ACTIF CIRCULANT 618848 618848 

Charges constatées d'avance 72 597 72 597 

TOTAL DES CREANCES 691445 691445 

Prêts accordés en cours d'exercice 

Remboursements obtenus en cours d'exercice 

Prêts el avances consentis aux associés 

A plus d'un . 
Cadre B Etat des dettes Montant brut A un an au plus an et _ de cinq A PlU::: cinq 

ans 
Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts auprès des établissements de crédits moins de 1 
an à l'origine 

Emprunts auprès des établissements de crédits plus de 1 an 
à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers 2873805 676189 2197615 

Fournisseurs et comptes rattachés 645724 645724 

Personnet et comptes rattachés 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices 

Etat et autres 
Taxe sur la valeur ajoutée 0 0 

-
collectivités publiques Obligations cautionnées 

Autres impôts 3094 3094 

Deites sur immobil isations et comptes raltachés 

Groupes et associés 1 596827 1 596827 

Autres dettes 0 0 

Deite représentative de titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

TOTAL DES DETTES 5119449 2921834 2197 615 

Emprunts souscrits en cours d'exercice Emprunts auprès des associés 
. personnes phys iques 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 676189 
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Charges à payer 

Charges à payer Montant 

Emprunts obligataires convertibles 0 

Autres emprunts obligataires 0 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédi t 0 

Emprunts et dettes financières divers 0 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 0 

Dettes Fourni sseurs et Comptes rattachés 519494 

Dettes fi scales et sociales 3094 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0 

Autres dettes 0 

Total 522588 

Produits à l·ccevoir 

Montant 

Créances rattachées à des parti cipations 0 

Au tres immobilisations financières 0 

Créances clients et comptes rattachés 0 

Personnel et comptes rattachés 0 

Sécurité socia le et autres organismes sociaux 0 

Etat et autres collecti vités publiques 0 

Autres créances 0 

Disponibilités 0 

Total 0 
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Engagements donnés 

Néant 

Engagements reçus 

Au 31 décembre 2020, les engagements reçus hors bi lan sont les suivants: 

Contrat avec EDF OA : Engagement d'achat par EDF DA de j'é lectricité produite sur 15 ans, soit jusqu'au 
20 mars 2029. 

Démantèlement des installations 

L'installation étant principalement composée d'équipements {( mobiles », les coûts estimés de démantèlement 
attendus sont re lativement faibles. Il n'apparaît donc pas nécessaire de comptabiliser une provision pour 
déman tèlement ou remise en état. 
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Variation des capitaux propres 

CAPITAUX 
Distribut. Affectation 

Apports et 
PROPRES 

Ouverture Augment. Oiminut. dividende du résultat 
fusions 

Clôture 
s N-1 

Capital social ou 
300000 300000 

individuel 

Primes 
d'émission. de 

0 0 
fusion, d'apport, 
.... 

Ecarts de 0 0 
réévaluation 

Réserve légale 30000 30000 

Réserves 
statutaires ou 0 0 
contractuelles 

Réserves 0 0 
réglementées 

---

Autres réserves 0 0 

--
Report à 
nouveau 

2373 -1 000000 1 096436 98809 

- --
Résultat de 1 096436 836996 -1 096436 836996 l'exercice 

-
Subventions 0 0 
d'investissement 

Provisions 0 0 
réglementées 

TOTAL 
CAPITAUX 1428809 836996 0 -1000000 0 0 1265805 
PROPRES 
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Ventilation du chiffre d'affaires 

Ventilation du chiffre d'affaires Exercice N Exercice N·1 

Répartition par secteur d'activité 

Ventes de marchandises 

Production vendue biens 3658189 

Production vendue services 

Répartition par marché géographique 

Chiffres d'affaires nets-France 3 658 189 

Chiffres d'affaires nets-Export 

Chiffres d'affaires nets 3658189 

Le chiffres d'affaires de la production vendue 201 9 se décompose ainsi : 

Tarif électricité : 

Tarif Chaleur : 

2.288.022 

1.126.353 

Le chiffres d'affaires de la production vendue 2020 se décompose ainsi : 

Tarif électricité: 

Tarif Chaleur : 

2.450.642 

1.207.547 

3414374 

3 41 4 374 

3 414374 

Variation 

0% 

7% 

0% 

7% 

0% 

7% 
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Société établissant des comptes consolidés 

0 '" " 1 ' 1 Forme C'tl 'Io de 
enommatron et sieg e socla juridique api a détention 

Charges et produits exceptionnels 

Libellé 
Charges Produits 

exceptionnelles exceptionnels 

TOTAL 0 

Transferts de charges 

Transferts de charges Exploitation 

Transferts de charges d'exploitation 7597 

Transferts de charges financières o 

Transferts de charges exceptionnelles o 

TOTAL 7597 
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RAPPORT ANNUEL 
DU DÉLÉGATAIRE 

RAPPORT D'ACTIVITE ET DE GESTION 
SUR L'EXERCICE 2020 
& PERSPECTIVES 2021 

Conformément à l'article R.141 1-7 du code général des Collectivités Territoriales, La Crau Energies 
Vertes a réalisé le présent rapport annuel sur la délégation de service public dont elle est titulaire. 
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Valorisation Energétique 
du BIOGAZ 

Du Centre de Stockage de 
Déchets La Crau 

1. Cadre général de la D.S.P. 

1.1. Caractéristiques principales du contrat 
Parconvention n° 12/024 en date du 24/01/2012, la Communauté Urbaine de Marseil le 
Provence Métropole, devenue la Métropole d'Aix-Marseil le Provence, a confié au 
groupement solidaire d'entreprises constitué des sociétés Verdesis France (devenue 
Dalkia Biogaz) et GRS Valtech, auquel s'est substituée de plein droit la société La 
Crau Energies Vertes, la va lorisation énergétique du biogaz du centre de stockage de 
déchets de La Crau, y compris l'entretien et le réglage du réseau de biogaz et le 
traitement des lixiviats. 

Par deux avenants, respectivement notifiés au délégataire le 4 mars 2015 et le 10 
jui llet 2017, certaines modalités d'exécution de la convention précitée ont été 
modifiées. 

1.2. Faits marquants de l'exercice 2020 
La production électrique s'élève à 27813 MWh au 31 décembre 2020 versus 26091 
MWh en 2019, soit une augmentation d'environ + 7% par rapport à l'année dernière. 
Cette hausse s'explique notamment par: 

une mei lleure disponibilité globale de la centrale, et en conséquence une 
meilleure valorisation du biogaz (+ 8% en volume versus 2019); 
une production 2019 fortement impactée par la panne majeure des moteurs issue 
d'un problème de filtration du biogaz ; 

Des travaux d'amélioration du réseau de biogaz, ainsi que ceux relatifs à 
l'amélioration du fonctionnement général du site (rénovation du système d'éclairage, 
réfection du réseau de communication , acquisition du chromatographe ... ) ont été 
effectués courant l'année 2020. 

Les améliorations réa lisées sur la partie Nucléos ont permis au site d'avoir un 
traitement de lixiviats 100% opérationnel en 2020. 
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Les comptes financiers 2020 ont été soumis aux Commissaires aux Comptes, le 
Cabinet KPMG, et n'ont pas fait l'objet, à ce jour, d'observations de leur part. 

2. Compte rendu technique 
L'installation de valorisation du biogaz La Crau Energies Vertes a été raccordée au 
réseau ENEDIS le 21 mars 2014. L'exploitation de l'installation a démarré le 1er juin 
2014. L'année 2020 est donc la sixième année pleine en exploitation. 

31 .700 28.067 23.129 22.694 

22.568.654 18.552.192 16.831.104 18.190.021 

35% 41% 42% 39% 

96% 93% 88% 91% 

318 637 1030 806 

85% 78% 74% 75% 

82% 75% 70% 70% 

6821 3409 7091 6462 

39,5 29,32 33,64 18,8 

111 1 908 926 846 

3. Compte rendu financier 

3.1. Politique tarifaire 
Conformément à l'arrêté ministériel du 19 mai 2011 applicable à l'unité de valorisation 
électrique du biogaz, le tarif de base et la prime à l'efficacité énergétique ont été 
actualisés selon les formules de révision associées et l'évolution des indices 
économiques qui les composent. 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



la crau energ ies vertes -:,\-dalkia biogaz 
GROUPE eOF 

3.2. Détail sur la formation du Chiffre d'Affaires 
L'intégra lité des recettes liées à la production d'énergie (électri cité et chaleur) sur 
l'exercice 2020 sont présentées dans le tableau ci-dessous: 

Période 
Recettes 

Electricité (€ HT) 

janv-20 199 125 
févr-20 223302 

mars-20 250144 
avr-20 230646 
mai-20 250208 
juin-20 39844 
juil-20 208482 

août-20 180353 
sept-20 207941 
oct-20 226520 
nov-20 218751 
déc-20 215326 

TOTAL 2020 2450642 

Recettes 
Chaleur (€ HT) 

98072 
109980 
123200 
113597 
123231 
19624 

102681 
88827 
102414 
111 564 
107743 
106057 

1206989 

Régul PEE 
(€ HT) 

558 
-: .: :': :'; :'.,:.:.:.:.: .... ' .. ' ....... . ... . ... . .. . .. . 

:.:::::::::::;::: ::::::::::: 
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"';' : -:' : ':-:-:':-:::-: : .:-: .............. . 
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Chiffre d'affaires 
2020 (€ HT) 

297755 
333281 
373344 
344242 
373439 
59469 

311 163 
269180 
310355 
338084 
326495 
321 383 

3658189 

La régularisation PEE concerne les recettes chaleur sur les mois de novembre et de 
décembre 2019 réellement facturées en début 2020 (93.058 €), déduction faite des 
provisions de recettes chaleur passées à fin 2019 (92.500 €). 

3.3. Ressources humaines 

3.3.1. Organisation générale 

L'organisation généra le des ressources humaines n'a pas évolué au cours de 
l'exercice 2020. 

3.3.2. Organisation opérationnelle 
En 2020, l'organisation opérati onnelle n'a pas connu d'évolution, 3 techniciens à 
temps plein sont rattachés à ce site (cf. §4.2. Compte de Résultat - Conduite et 
gestion administrative). 

3.3.3. Fonctions supports 

Les fonctions supports sont restées les mêmes que lors du précédent exercice 
et sont facturées à hauteur de 3% du total du chiffre d'affaires annuel issu de la 
vente d'énergie . 
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3.4. Suivi du patrimoine 

3.4.1. Immobilisations 
Le tableau ci-dessous indique les variations de l'année 2020 : 

01/01/2020 Diminution 31/12/2020 
Valeur Brute des Immobilisations (€) 9820786 o 9900454 

La va riation des immobilisations correspond principalement à l'acquisition de la 
chromatographie pour 32 .1 53 € et aux divers travaux d'amélioration du 
fonctionnement général du site (rénovati on du système d'éclairage, réfection du 
réseau de communication ... ) pour 47.514 €. 

3.4.2. Variation du patrimoine 
En 2020, le patrimoine n'a pas subi d'évolution significative, hors amortissement 
comptable des immobilisations. 

3.4.3. Programme d'investissement 
Il n'est pas prévu d'investissements majeurs dans le cadre de cette délégation , 
l'essentiel ayant été constitué lors de la construction de la centra le. 

Il convient de relever que la plupart des travaux d'entretien du réseau de 
dégazage ou de collecte des lixiviats du site constituent des charges 
d'exploitation. 

3.4.4. Recherche et Développement 
Aucune dépense éligible au titre de la Recherche et du Développement n'a été 
comptabilisée au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2020 . 

4. Economie de la délégation 
Le bilan et le compte de résultat de La Crau Energies Vertes sont les suivants. 

4.1. Bilan 

51 
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La Crau Energies Vertes· Bilan en € 
ACTIF 31/12/2020 31/12/2019 

Immobilisations corporelles (nettes) 5664328 6268772 
Total actif Immobilisé 5664328 6268772 

Stock 115781 81 860 
Clients et comptes rattachés 429126 141 441 

Autres créances 189722 158761 

Disponibilités 0 0 
Charges constatées d'avance 72 597 52488 

Total actif cIrculant 807227 434550 
TOTAL ACTIF 6471 555 6703322 

PASSIF 31/12/2020 31/12/2019 
Capital social 300000 300000 
Réserve légale 30000 30000 
Report à nOLNeau 98810 2373 
Résultat de l'exercice 836996 1096436 

Total capItaux propres 1265805 1428810 
Provisions pour risques et charges 0 0 

Total provIsIons 0 0 
Emprunts et dettes financières diverses 4470632 3549994 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 645724 508480 
Dettes fi scales et sociales 3094 5931 
Autres dettes 86300 1210107 

Total dettes 5205749 5274512 
TOTAL PASSIF 6471555 6703322 

4.1.1. Immobilisations corporelles (nettes) 
La variation de . 604 444 € des immobilisations corporelles nettes entre 2020 et 
2019 correspond: 

à la dotation aux amorti ssements des actifs immobilisés pour· 684 111 € (cf. § 
4.2. Compte de Résultat· Dotations aux amort issements des immobil isations) ; 
et, à l'augmentation de la base des im mobil isations au cours de l'exercice 2020 
pour + 79 667 € (cf. § 3.4.1. Immobilisations). 

4.1.2. Stock 
Le stock est valori sé à un montant de 11 5 781 € à fin 2020 versus 81 860 € à fin 
2019. Le détail des stocks au 31 .12.2020 est le suivant : 
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4.1.3. Clients et comptes rattachés 
Le poste Clients et comptes rattachés s'élève à 429 126 € et correspond aux 
recettes de vente d'énerg ies à EDF Obligation d'Achat non encaissées sur les 
mois de novembre (recettes chaleur) et de décembre 2020 (recettes électricité + 
chaleur) (cf. § 3.2. Détai l sur la formation du chi ffre d'affaires). 

4.1.4. Autres créances 
Le poste Autres créances s'élève à 189722 € et correspond aux créances liées 
au compte-couran t d'intégration fiscale pour 113 345 € et aux autres créances 
de TVA pour 76 377 €. 

4.1.5. Provision pour risques et charges 
Aucune va ri ati on du poste « provision pour risques et charges » n'est enregistrée 
sur l'exercice 2020 : 

01/01/2020 31/12/2020 
Provision pour ri sques et charges (€) o o 

Pour rappel, un changement de méthode de comptabilisation des provisions 
GER était intervenu en 2019. La nouvelle méthode désormais appliquée, intitulée 
« capitalisation de dépenses de maintenances majeures et d'overhaul à 
postériori », consiste à comptabili ser les coû ts de maintenance GER en tant 
qu'immobilisations, dès lors que la prestation GER est réalisée. En conséquence, 
il n'y a plus lieu de constituer une réserve future de charge GER sous forme de 
provision au passif du bilan. La provision GER a été donc intégra lement reprise 
au 31.12.2019 pou r le montant de 1 157 249 €. Suite à cette reprise, le solde de 
provision GER au 01.01.2020 est remis à zéro. Aucune nouvelle dotation ou 
reprise de provision n'est passée en 2020. 

4.1.6. Emprunts et dettes financières diverses 
Le poste « Emprunts et dettes financières diverses » correspond d'une part au 
cap ital final restant dû au 31. 12.2020 de l'emprunt corporate pour 2 873 805 € 
(cf. § 4.3 . « Engagement à incidences financières »), et d'autre part au compte
courant avec Dalkia Biogaz (paiement des factures des maintenances annuelles, 
temps-homme, achat de charbon, élimination , etc.) à hauteur de 1 596827 €. 

4.1.7. Autres dettes 
Le poste « Autres dettes » correspond notamment aux dividendes à payer sui te 
à l'affectation du résulta t 2019. 
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4.2. Compte de résultat 

La Crau Energies Vertes Compte de Résultat en € -
31/12/2020 31/12/2019 Variation 2020-2019 

Vente d'électricité 2450642 2288022 162620 

(1 ) 
Vente de chaleur, yc RéÇlulari sation PEE 1 207547 11 26353 81194 
Repri ses de provisions GER 0 1 157249 -11 57249 
Autres produits 7597 434 7 163 

Total ProdUits d exploltallon (1) 1 3665786 1 4572058 Il 906271 -
Variation de stock -33921 42773 -76695 
Redevance Biogaz 182000 194922 -12922 
Traitement charbon 195998 149036 46962 
Electri cité 68628 68965 -337 
Huile moteur 74914 82876 -7 962 
Maintenance conduite & moteur 5611 30 693172 -1 32042 
Maintenance turbine - FPP 32693 30840 1853 

(2) Maintenance Autres 283938 171 310 112628 
Location 22375 13912 8463 
Achats matériels, fournitures et équipements 79911 25804 54 107 
Assurances 78880 92648 -1 3767 
Frais administratifs et honorai res divers 117 108 109054 8054 
Services bancaires 788 365 423 
Impôts et taxes 27 423 35689 -8266 
Dotations aux provisions GER 0 149608 -149608 

, 
1 691 865 1 1 860974 Il -169109 

1 973921 1 2711 084 1 1~=-;73;7=1=63==:::; 1 Excédent brut d'exploitation (EBITDA) = (1) - (2) 1 

Total Charges d exploitation (2) 

% Ebitda / CA 54% 59% 

(3 ) 1 Dotations aux amortissements 684 111 672 120 I l;::===11=99=2==~ 
~~~~I~R~éS=u~lt~a~tO~p=e~'r~at~io=n=n=el~(~EB~IT~) ==;(1~) -~(;2)~-~(3;)====~1~2~8~9~8~10~~2~0~3~8~96~4~11L-__ -~7~49~1~5~4 __ ~ 

% Ebit / CA 35% 45% 

Résultat fi nancier -127316 -152993 25677 
(4) Résultat exceptionnel 0 -318673 318673 

Impôts sur les sociétés -325498 -470862 145364 

1 Résultat net = (1) - (2) - (3) + (4) 836996 1 096436 1 1 __ ----.:-=-2~59~4!:'4~0 __ --.J 
% RN I CA 23% 24% 
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Produits d'exploitation 

Chiffre d'affaires lié à la vente d'énergie 

Le chiffre d'affa ires d'électricité et de chaleur tota l en 2020 s'élève à 3 658 189 € 
versus 3414374 € en 2019, soit une augmentation d'environ + 7% à mettre en 
lien avec la hausse de la production électrique (cf. § 1.2. Faits marquants de 
l'exercice 2020). 

Reprises de provisions GER et autres produits 

Le changement de méthode de comptabilisation des dépenses GER au cours de 
l'exercice 2019, tel que décrit dans le § 4.1.5. Provision pour risques et charges, 
a conduit à solder les provisions GER au bilan et en conséquence, à reprendre 
l'intégralité de ces provisions sous forme de produit d'exploitation au compte de 
résultat pour le montant de 1 157 249 € au 31 .1 2.2019. Aucune nouvelle dotation 
ou reprise de provision n'est enregistrée sur l'année 2020. 

Les autres produits correspondent aux remboursements d'assurance reçus en 
2020. 

Charges d'exploitation 

Rémunération du biogaz 

La rémunération du biogaz s'é lève en 2020 à 182 000 €. Elle représente environ 
5% du chiffre d'affa ires annuel lié à la vente d'énergies. 

Prétraitement du biogaz 

La filtration du biogaz représente un coût de 195 998 €, soit une hausse d'environ 
47000 € par rapport à l'année dernière, à mettre en lien avec l'augmentation du 
volume annuel de biogaz valorisé (+ 8%) et du nombre de changements de cuves 
de charbon actif (+ 2 changements comptabilisés en 2020 versus 2019). 

Coûts de maintenance (Moteurs, turbines et divers) 

Les coûts de maintenance des turbines, moteurs et divers s'élèvent 
respectivement à 32693 €, à 259547 € et à 283938 €, soit un coût total de 
576 178 € en 2020 versus 635439 € en 2019 ; ce qui représente une diminution 
d'environ 59000 €. Elle s'explique principalement par la maintenance curative 
des moteurs en 2020 moins élevée qu'en 2019 , Ol! les moteurs avaient subi une 
panne majeure issue d'un problème de filtration de biogaz. 

Electricité 

Les consommations électriques en 2020 sont de 68 628 €, en ligne avec la 
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consommation d'électricité constatée en 2019 (- 0,5% par rapport à 2019). 

Assurances 

Le montant de la prime d'assurance de la police dommages-bri s de machines 
s'élève à 78 880 € en 2020, en baisse de - 15% par rapport à 2019. Cette baisse 
est à mettre en lien avec les régularisations en 2019 concernant les années 2017 
et 201 8 pour environ 14000 €. 

A noter qu 'un dossier de déclaration de sinistre a été ouvert avec l'assureur, suite 
à la panne des trois moteurs à fin 2019. Une experti se a été réalisée sur site par 
l'assureur en 2020. Le dossier assurantiel en vue de l'i ndemnisa tion du sinistre 
(perte d'exploitation et frais de réparati on des moteurs) est actuellement en cou rs 
d'instruction par l'assureur. 

Conduite et gestion administrative 

Les coûts de conduite (englobant principalement la masse salari ale) directement 
affectés à La Crau Energies Vertes s'élèvent à 301 583 €. Ceux-ci se composent 
de 3 techniciens à temps plein et un quart-temps d'encadrement. S'ajoute à ce 
montant, celui de la gestion ad ministrative pour 3% du chiffre d'affaires annuel 
réalisé (hors reprises de provisions GER et autres produits), afin de couvrir 
l'ensemble des foncti ons supports (facturation, comptabilité, direction générale, 
suivi commercia l et opérationnel). Pour 2020, la charge de gestion administrative 
s'élève à 109063 €. 

Dotations aux amortissements des immobilisations 

Les dotations aux amorti ssements 2020 s'élève à 684 111 €. La vari ati on de ce 
poste par rapport à l'année dernière est due à l'amorti ssement complémentai re 
des immobilisations acquises sur la période (cf. § 3.4. 1. Immobilisations), et à 
l'effet année pleine de l'amortissement des immobilisations acquises au cours de 
la période précédente. 

Dotations aux provisions GER 

Aucune dotation aux provisions GER n'est enregistrée dans les comptes au 
31.1 2.2020, suite au changement de méthode de comptabi li sation des provisions 
GER (cf. § 4.1. 5. Provision pour risques et charges). 

Le bénéfice d'exploitation s'élève à 1 289810 €. 

Le résultat financier est de -127 316 €. 

Le résultat financier se compose des intérêts financiers pour le remboursement 
de la dette et du compte-courant vis-à-vis de Dalkia Biogaz (cf. § 4.3. 
Engagement à incidences financières). 

Le résultat exceptionnel est de 0 €. 
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Pour rappel, le résultat exceptionnel 2019 de - 318673 € était consti tué de la 
charge exceptionnelle, qui correspondait à la sortie de la va leur nette comptable 
(VNC) des éléments d'actifs remplacés dans le cadre de la maintenance GER de 
40000 heures des moteurs. Cette VNC s'obtenait par déd uction de la valeur 
brute des éléments d'actifs sortis qui s'élevait à 485 048 €, de l'amortissement 
cumulé à la date de la maintenance GER pour le montant de 166 376 €. 

Impôt sur les sociétés 

Depuis le 1er janvier 201 5, la société La Crau Energies Vertes est intégrée au 
périmètre d'intégrati on fi scale d'EDF. 

L'impôt sur les sociétés pour l'année 2020 est estimé à 325 498 €. 

Le résultat net de La Crau Energies Vertes s'élève pour l'exercice 2020 à 836 996 €. 

Participation des salariés au capital 

Au 31 décembre 2020, aucun salarié ne détient de participation au capital socia l. 

L'ensemble de ces éléments sont détaillés plus largement dans les 
annexes 1 à 4. 

4.3. Engagement à incidences financières 

Echéancier de remboursement 

Sur la base d'un capital emprunté de 6 423 799 €, remboursable en 38 annuités 
à un taux de 3,80%, l'échéancier 2020 est le suivant : 

Dat. Capital 
Annuité 

dont dont Capital 

Échéance initial intérêts remboursement final 

31/03/2020 3549994,22 203 147,01 34 099,67 169047,34 3380946.88 

30106/2020 3380 946.88 201 523,21 32475,87 169047,34 3211 899,54 

30109/2020 3211 899,54 200238,45 31191,11 169047,34 3042852,20 

31/12/2020 3042852,20 198596,82 29549,48 169047,34 2873804 ,86 

4.4. Relations financières avec la Métropole d'Aix 
Marseille Provence 

Redevance 

Au terme de l'art icle 14 de la Convention du 24/01/2012, La Crau Energies Vertes 
doit payer annuellement à la Métropole d'Aix-Marseille Provence une redevance. 
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Compte tenu des termes de l'arti cle 3 de l'avenant n' 1 de ladite Convention, le 
montant de cette redevance s'est élevé à 182 000 € en 2020. Il est composé 
uniquement de la redevance annuelle minimale garantie (redevance fixe) à 
hauteur de 182 000 €. 

Le détail du calcu l de la redevance versée à la Métropole d'Aix-Marseille 
Provence pour l'année 2020, hors révision du coefficient L, est présenté en 
Annexe 5. 

5. Mesures d'amélioration proposées par le délégataire 
Il n'y a pas d'amélioration prévue en 2021. 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



la crau energies vertes ~~dalkia biogaz 

ANNEXES 
GENERALES 

GROUPE eOF 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



la crau energies vertes ~~dalkia biogaz 
GROUPE eOF 

LISTE DES ANNEXES 

W 1 LIASSE FISCALE 2020 

N" 2 BALANCE GENERALE 2020 

W 3 PLAQUETTE DES ETATS FINANCIERS 2020 

N° 4 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 2020 

W 5 REDEVANCE 2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



la crau energies vertes 

-t~dalkia biogaz 
GROU PE eOF 

La Crau Energies Vertes 

Rapport annuel d'exploitation 
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1 Synthèse de l'année 2020 

L'installation de valori sation du biogaz La Crau Energies Vertes a été raccordée au réseau ENEDIS le 
21 mars 2014. L'exploitat ion de l'install ation a démarré le 1"' juin 2014. L'année 2020 est donc la sixième 
année pleine en exploitation. 

Données 2017 . . ' Production d'électricité nette (MWh) •• Im 
Production thermique (MWhth) 31.700 

Volume valorisé (Nm3
) 

Taux moyen CH4 (%) 

Disponibilité globale (%) 

Temps d'arrêts (h) 

Éfficacité énergétique - V (%) 

Rendement global de l'installation (%) 

Volume lixiviats traités (m 3
) 

Quantité de boues évacuées (tonnes) 

Consommation soutirage (MWh) 

22.568.654 

35% 

96% 

318 

85% 

82% 

6821 

39,5 

1111 

1.1 Données clés et principaux indicateurs 

2018 2019 

••• 
28.067 23.129 

18.552.192 16.831.104 

41% 42% 

93% 88% 

637 1030 

78% 74% 

75% 70% 

3409 7091 

29,32 33,64 

908 926 

Ces données concernent l'exploita tion du site sur l'ensemble de l'année 2020 : 

• Volume de biogaz valorisé: 18 190021 Nm' 

• Taux de CH, moyen : 39% 

2020 

22.694 

18.190.021 

39% 

91% 

806 

75% 

70% 

6462 

18,8 

846 

• Energie électriqu e nette: 27 813 MWh"" soit l'équivalent de 2 280 tonnes de CO, évitées et la 
consommation électrique de 11 962 habitants 

• Energie thermique produite estimée 22 694 MWh~ soit l'équivalent de la consommation 

annuelle en chaleur de 1 759 foyers. 

• Volume de lixiviats traités : 6462 m' 

• Quantité de boues évacuées: 18,8 tonnes 

• Consommation de l'installation : 846 MWh"" (soutirage) et 19 MWh"" (auto-consommation). 

• Disponibil ité de l'installation : 91% (arrêts ENEDIS incl us) . 

• Disponibili té moyenne de fonctionnement des modules Nucléos : 93%* 

• Rendement de l' installation : 70% 

*La disponibilité des modules Nucléos est estimée sur la base des temps de marche des ventilateurs. 
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1.2 Exploitation de l'installation et performances 

1.2.1 Valorisation du biogaz 

Au total , en 2020, l'installation a va lorisé près de 18 190 021 Nm' de biogaz. 
Le graphe suivant montre les quantités valorisées et torchées mensuellement : 

Volumes de biogaz va lorisé (en kNm 3
) 

GROU PE eOF 

2500 ,--------------------------------------------------------

1000 +----------
c 
c 
o 
'! 500 • 
1000 

500 

o 

1.2.2 Qualité du biogaz 

Le graphe suivant trace les évolutions des taux de CH4 à partir des mesures continues de l'analyseur 
de biogaz en ligne. 

Evolution du taux de CH4 
60% 

50% 

Î'-~ " 40% --- "'-1 --..... -
30% 

20% 

10% 

0% 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Se pt. Oct . Nov. Déc. 

1- %CH4 45% 39% 37% 39% 35% 49% 43% 45% 39% 36% 35% 37% 

Sur l'année 2020, le taux de CH4 moyen s'élève à 39%. Ce qui correspond à une descente de 3 points 
par rapport à l'année 201 9. 
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1.2.3 Disponibilité de l'installation de valorisation 

La production d'électricité de l'installation dépend de la disponibilité de celle-ci tout au long de l'année: 

Disponibilité globale de l'insta llation 
• Temps de fonctionnement de l'instal lat ion • Tem ps d'arrêt de l'i nstallation 

100% 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Ju il. Août Sept. Oct . Nov. Déc. 

La disponibilité moyenne de l' installation a augmenté (90,8%) en 2020 malgré le long arrêt en juin . 

Les principaux arrêts se sont déroulés durant le mois de juin dû aux pannes des trois moteurs suite à 
un relargage exceptionnel de siloxanes par la filtration du biogaz. Cet épisode fut un cas de force majeur 
représentant l'arrêt le plus long de l'installation en 2020 comme le montre le schéma suivant. Ces 
pannes des moteurs ont provoqué des maintenances de type 20 000 heures non planifiées pour 
redémarrer les trois moteurs. 

Heures d'arrêt de 
fonctionnement 
Heures de 
fonctionnement 

Heures d'arrêt 

Causes des arrêts 
1. Réseau Enedis 1 
EDF 
2. Défaut 
installation 
3. Maintenance 
moteur 
4. Maintenance 
installation 
5. Réseau de 
biogaz 
6. Force majeure 1 
climatique 

740 

4 

Dont 

0 

3 

0 

0 

0 

0 

655 719 674 

41 25 46 

18 0 

39 1 42 

0 0 5 

2 1 0 

0 6 0 

0 0 0 

740 213 727 681 698 697 

4 507 17 63 22 47 

2 0 13 10 10 27 

2 0 0 53 8 13 

507 0 0 0 

0 0 4 0 0 0 

0 0 0 0 0 0 

0 0 0 0 4 3 

La répartition des origines des arrêts est la suivante (en heures d'arrêt et pourcentage) : 

712 

8 

5 11 

14 

0 0 

0 0 

0 0 

0 0 
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Causes des arrêts 

1.2.4 Production d'énergie 

~f~dalkia biogaz 
(jROUPE eOF 

. 1. Réseau Enedis / EDF 

. 2. Défaut insta llation 

. 3. Maintenance moteur 

. 4. Maintenance 
installation 

• S. Réseau de biogaz 

Production énergétique 
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En 2020, 27 813 MWh"" nets ont été injectés sur le réseau Enedis. En revanche, 28 106 MWh"" bruts 
ont été produits par les 3 moteurs fonctionnant à pleine charge. 

Le rendement global des moteurs sur la période d'exploitation est de 40%. 

17électriqll e net 
Energ ie électrique produite brute 28 106000 = 402% 

7 047 146 X9,92 ' Volume valorisé CH4 x9,n kWh /m3CH, 

D'autre part, 22 694 MWh'h ont été valorisés dans les 12 modules Nucléas et ont permis d'évaporer 
près de 6 462 m' de lixiviats . Par rapport à 2019, la diminution du volume de lixiviats traités s'explique 
par la baisse d'énergie thermique valorisée au profit de l'augmentation d'énergie électrique injectée sur 
le réseau Enedis . 
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La baisse de production, lors de mois de juin , s'explique principalement par les pannes de moteurs suite 
au relargage de siloxanes dans ceux-ci et les maintenances faites suite à ces problèmes. 

1,2.5 Prime à l'efficacité énergétique 

Le montant de la prime à l'efficacité énergétique se calcule en fonction du coefficient V suivant. Ce 
coefficient V esl calculé pour la saison contractu elle de la plateforme (du novembre 2019 à novembre 
2020) : 

29956309 + 20 893 933 
---:-::-::-:::-:--c:-=:---::-:::::-- = 82,04% 

63896277 X 0,97 

La régularisation annuelle a eu lieu le 1 er novembre 2020. 

L'objectif pour oblenir la prime maximale du V est fi xé pour ce conlrat à 70%. L'efficaci té énergétique 
maximale de l'installation esl donc alteinte. 

1.2.6 Traitement du lixiviat 

Sur toute l'année 2020, 6462 m3 de lixivials ont été traités par les modules Nucléos. 

1200 
Volume de lixiviat traité 

1000 

800 

600 +-------------------------

400 

200 

o 
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L'absence du traitement de lixiviats en ju in est liée à l'arrêt exceptionnel de la plaleforme de valorisation. 

L'objectif fixé à la fin de l'année 2019 pour l'année 2020 n'a pas élé alleint (7 000 m3). 

1.2.7 Volume de boues évacuées 

Lors de l'année 2020, 18,8 lonnes de boues ont été évacuées par les cu rages de cuvons à lots et les 
nettoyages des modules Nucléas . Voir Annexe 2. 

1.2.8 Consommation des réactifs du traitement du biogaz 

Dix cuves de charbon actif ont été remplacées en 2020 aux dates suivantes (5 dans la ligne A et 5 
dans la ligne B) : 

Déc. 
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• Ligne A : 

• Le 03/03/2020 / Le 09/06/2020 / Le 25/08/2020 / Le 29/10/2020 / Le 22/12/2020 

• Ligne B : 

• Le 04/03/2020 / Le 09/06/2020 / Le 25/08/2020 / Le 20/10/2020 / Le 22/12/2020 

1,2,9 Consommations électriques 

D'après les relevés et les factures ENEDIS, l'installation a consommé 846 MWh"" en Tarif Vert 
Soutirage (la quasi-totalité des équipements électriques). 

en MWhélec Consommation électrique Tarif Vert Soutirage 

100000 ~----------------------------------~~=---------------------

80 000 +---------------~~~~~--

60000 +---
40 000 +------

20 000 

a 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

D'autre part, un peu plus de 19 MWh"" du Tarif Vert Production ont été consommés pour les 
redémarrages de l'installation lorsque l'installation était à l'arrêt. La consommation mensuelle est plus 
importante sur les mois comptant beaucoup d'arrêts. 

en kWhélec Consommation électri ue Tarif Vert Production 
5000 ~~~------------------------~-------------------------------

4000 

3 000 

2 000 

1000 

a 190 

a 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Se pt. Oct. Nov. Déc. 
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1.3 Opérations de maintenance et réglages de réseau 

Date Maintenances et réglages réseau Type 

6 Janvier 2020 Travaux curati fs sur le réseau de biogaz 
Réseau 
Biogaz 

7 Janvier 2020 Vérifications trappes désenfumage par Desaulel Maintenance 

22 Janvier 2020 Visite préventive analyseur biogaz Kelma par Sécauto Maintenance 

5 Février 2020 Mise en service du DE lE Maintenance 

Février 2020 Travaux sur réseau de biogaz Maintenance 

3 Mars 2020 Remplacement de la cuve à la Ligne A Maintenance 

4 Mars 2020 Remplacement de la cuve à la Ligne B Main tenance 

20 Ma rs 2020 Remplacement ventila module BA Nucleos Maintenance 

23 Mars 2020 Remplacement switch amlOire commande Maintenance 

31 Mars 2020 Remplacement Vanne VM735 Cuvon A Lot sortie Pompe B Lixiviats 
Traitement 
des lixiviats 

8 Avril 2020 Envoie du circulateur en atelier pour révision et remplacement du même. 
Traitemen t 
des lixi'liats 

21 Avril 2020 Pose fibre optique (INEO) Maintenance 

23 Avril 2020 VP thermographie et électrique (SOCOTEC) Vérifications 

24 Avril 2020 VP Palans (SOCOTEC) Vérifications 

28 Avril 2020 
Pose sécheur d'air compresseur ligne de commande éleclrovannes d'ouverture 

Maintenance alimentation Nucléas 

4 Mai 2020 Réhausse compresseur commandes EV nucléos Maintenance 

12 Mai 2020 Remplacement éclairage plateforme basse Maintenance 

26 Mai 2020 Remplacement moteur ventilateur Nucléos module 9A 
Traitement 
des lixivia ls 

27 Mai 2020 Intervention INEO pour remplacement câbles alimentation armoire nucléos Maintenance 

29 Mai 2020 Remise en service de la pompe lagune 
Traitement 
des lixivials 

11 Aout 2020 Nettoyage échangeur gaz/eau. Colmatage important des échangeur à tubes Maintenance 

17 Aout 2020 Remplacement ondule ur armoire supervision Maintenance 

20 Aout 2020 
Pompage el curage fosse à jus el cuvon de stockage lixiviats . Curage gravita ires Traitement 
modules Nucléos retour lixivials par société TEP des lixiviats 

21 Aout 2020 Nettoyage pot à condensais sorties échangeurs et nettoyage capteurs de niveaux Maintenance 

25 Aout 2020 Remplacement cuve filtration Maintenance 

1 Septembre 2020 Nettoyage échangeurs gaz Maintenance 

8 Septembre 2020 Nettoyage et contrôle vanne de condensats (VE81 0) Maintenance 

10 Novembre 2020 Modification évacuation gravitalfe ligne nucléos 
Traitement 
des lixiviats 

24 Novembre 2020 Réparation soudure sur ligne aspiration nucléos 
Traitement 
des lixiviats 

Hebdomadaire Réglage du réseau Maintenance 

30 décembre 2020 Vérification périodique centrale incendie Vérifications 

Hebdomadaire Réglage réseau et maintenance sur module nucleos 
Traitement 
des lixiviats 
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1.4 Journal des travaux et entretiens réalisés en 2020 

Date Maintenances et rég lages réseau Type 

6 Janvier 2020 Maintenance 40kh du GM1 Moteur 

11 Février 2020 Analyse de rejets GM2 Moteur 

12 Février 2020 Analyse de rejets GM2 Moteur 

9 Mars 2020 Analyses rejets GM 1 Moteur 

10 Mars 2020 Analyses rejets GM1 et GM3 Moteur 

8 Avril 2020 Echangeur fumées GM1 hors service. Remplacement Moteur 

15 Mai 2020 
Calorifugeage échangeur fumées GM1 et reprise calorifuges partiels sur échangeur 

Moteur 
moteurs 2 et 3 

4 Aout 2020 Remplacement boitiers safi sur cylindrées 17/18 - 19120 sur GM2 Moteur 

12 Aou t 2020 
Intervention Clarke Energy pour modification des seuils températures paliers alternateurs 

Moteur 
moteurs 

8 Septembre 2020 
Remplacement cartes automatisme (relais pickup SAFI) sans armoire compartiment moteur 

Moteur 
Jenbacher 

15 Septembre 2020 Remplacement culasse cylindrée 11 (GM2) Moteur 

23 Septembre 2020 Mise en service analyseur de siloxanes Chemlys Moteur 

30 Septembre 2020 Reprise soudures faisceaux échangeur fumées sur GM3 Moteur 

9 Novembre 2020 Maintenance GM3 type 2000h Moteur 

23 Novembre 2020 Remplacement culasse n~ 20 sur moteur 1 Moteur 

7 décembre 2020 Main tenance type 2000 heures sur moteur Moleur 

1.5 Contrôles réglementaires en 2020 

Le tableau suivant détai lle les contrôles effectués sur l' insta llation en 2020 : 

Domame Vénflcation 
Etat / Date de 

Intervenant 
Rapport 

Conforme Observatrons 
vérification reçu 

SÉCURITÉ Thermographie 23/04/2020 SOCOTEC Oui Non [.J Non-conformité levée 

ENVIRONNEMENT Analyse Rejets Moteur 11/02/2020 SOCOTEC Oui Oui 

SÉCURIT~ 
Verification Périodique 

23/04/2020 SOCOTEC Oui Non' 
6 Non-conformites en 

Electrique cours de traitement 

HJVlRONNEMENT Analyse biogaz 
08/01/2020 

SGS Oui 

SÉCURITÉ 
Vérification Périodique 

29/09/2020 SOCOTEC Oui Oui 
palans 

SÉCURITÉ Extincteurs & RIA 15/12/2020 SICU Oui Oui VP annuelle 

ENVIRONNEMENT Analyse Rejets Torchère NON RÉALISÉ NA NA NA 
Fonctionnement torchere 

<1000h 

SÉCURITÉ Centrale détection Gaz 14/10/2020 AOS Non 

SÉCURIT~ 
Centrale détection 

18/12/2020 CHUBB Oui Oui 
Incendie 

SÉCURITÉ Trappes désenfumage 16/11/2020 SI CU Oui Oui 

HYGIENE Dératisation NA NA Trimestrielle 

Détection Gaz 
SÉCURITÉ surpresseur & 14/10/2020 ADS Oui 

compresseur 

SÉCURITÉ 
Vérification Périodique 

19/06/2020 SOCOTEC Non 
Foudre 
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L'ensemble des Non-Conform ités ont été levées par le personnel de La Crau Energies Vertes . 

2 Perspectives pour 2021 

L'objectif principal pour La Crau Energies Vertes pour l'année 2021 est de respecter la politique sécurité 
et environnement ainsi que l'ambition ZERO Accident. 

Concernant l'aspect opérationnel, La Crau Energies Vertes visera une production annuelle de 28 
GWh. 

La Crau Energies Vertes visera un volume de 6 000 m3 de lixiviats traités en 202 1. 
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3 Annexes 

3.1 Annexe 1 Attestation d'assurance de La Crau Energies Vertes 

l:! Société Al.li.roz L~ cenifil! qu~ : 

A sow.crit pour lI! compt~ de S-3 filiale; 

Attestation d'assurance 

de responsabilité civile 

Police n ' 086 932 480 

EDF SA 
22(30 Annul! d~ Wagt'\llll 
75382 p ARl~ Ced~~ OS 

L\CRUT E~ERGŒS YERTES 
Tour Franklin · La Difl!ll5! 8 

920H Paris La Déf~o.;.a Cedl!X 
Franc~ 

Allianz @) 

h, co;:l.t!at!l° 086 932 JSO gar3JltÎss:mt les conséquence.) péc\miaires de la Rspousabilitë civile pouvant hti 
incomber en raison de dODmJ.ages corporels, matëriels et immatériel) causés aux tiers dam le cadre de 
s.e·) activités couvertes a.u conbat. 

RtSpOUS:lbilité chilt L:\.'P1oitation IAprès LhTaisou lRëceptionIProfessiol1l1elle 
(limit •• combin''') 

Tous dommages confondus: co!porels, Il 500 000 € par sinistre et par année 
m..1tëtiels, immatériels consécutifs ou non d'a<;<;tttance 

n est prK~É Que II!; mont:mls d~ rara!lties iD.diqu€; cj·dessu; s'e!lte!ld·mt !.aM pr4jud:icl! dl!; autn,; som· 
limîtltioIU HllH que me!ltionnÉ'i!:s au contrat. Le~ Illont.lnt ... di! g:!I:l.Dne-; ainsi accord!!;, par siD..i5 tt e- ou par 
sinistt~ I!t pu :ul!I,ée d'3ssurallc~ , conslirue.nt l'I!ogageme-nt I!llximum de- l'airureur, quecl que ~o jt I~ Ilombre de 
pl!C'SOnD!S physiqu~s ou morales bellefki:mt di! 13 qualitÉ d"assuré. 

b pr-ésente artHt'JnO!l est n1Jbli! pour la p-ériode du 1er juiH~t l OlO au 30 juin 202 1 ioclu5 wus rtsern d~s 
po;;ibilit.h d;! ~u5pi!ru.ion ou di! resili3tion des polices en cours. d":ul!I,!e d"Hsunnce, pour lu os prt\1U pu le 
Cod~ de,; Asrutances ou p3t les COD[fl!S . 

La pré.!.e!lte anem.tioll, qui n!! pi!ut enpge. l'assurl!UI' au .. (h13 des tl!P.U!.i- I!Il.î..m.ites des contr:llSau. .... queis elh se 
r!fè.ri! , Ci!sse pour li!5 ri;ques sirues :i. l'éQ'mgi!' dès lors que l'aHurnDce de ceus-ci ne peut eae sou;.crit~ 
con!(lf!lle!llell;.3 la lêgislation lecall! qu'auprès d'3S!UfeUfi. :lpÉis d3.!ls 13 D.3tioo considèré!. 

Toute adj onction autte que le c:lme; et h . Sig:Il.JN!e du npresl!nunl di! b cempagnie est réputie Ilell écrite. 

Fait à Puteaux, 1. 1810612020 

PO\U' la compil.e;nie, 

Alllin.z L~RD - EnttepnH Jt~i! pM le Ce>:h de; i)H1.1r.lnc~i . SOCÎél~ olnOI!.}1r.i! ollJ capitoll de 9~1 .Ç..s 7. 2(tO euro; 
Siè!i! social : 1, cow-; Mith~lel .. CI) 30051 .. 9-2076 Pms Li) Dêf:n;e- 54211 0 2g.1 ReS Nu.to!.'Ti! - TVA : FRi6 542 110 1!l-1 
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3.2 Annexe 2 Bon de suivi de déchets 
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SYNTHESE DU RAPPORT ANNUEL TECHNIQUE D'EXPLOITATION ET FINANCIER 2020 
LA CRAU ENERGIES VERTES DSP 12/024 

Par la convention W12/024 notifiée le 13/02/2012, la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole, devenue la Métropole d'Aix-Marseille Provence, a 
confié au groupement solidaire d'entreprises constitué des sociétés Verdesis France 
(devenue Dalkia Biogaz) et GRS Valtech, la valorisation énergétique du biogaz du 
centre de stockage de déchets de La Crau, y compris l'entretien et le réglage du 
réseau de biogaz et le traitement des lixiviats. 

1) Compte-rendu technique 

L'exploitation de l'installation a débuté le 1er juin 2014. L'année 2020 est la sixième 
année d'exploitation complète. Celle-ci a permis de valoriser 18,1 millions Nm3 de 
biogaz avec un taux de méthane moyen de 39 % équivalent à celui de l'année 2019. 

L'énergie électrique issue de cette valorisation représente 27813 MWh électriques. 
De plus, ont été valorisés 22694 MWh thermiques afin de procéder au traitement de 
6 462 m3 de lixiviats dans les 12 modules Nucléos. Ces lixiviats sont acheminés 
depuis un bassin de rétention jusqu'à l'installation de traitement à l'aide d'une station 
de pompage enterrée. 

Durant cette sixième année d'exploitation, le taux moyen de disponibilité de 
l'installation s'élève à 91 % avec une puissance de 5,2 MW installés. 
Il convient de noter qu'afin d'obtenir le tarif de la prime à l'efficacité énergétique le 
coefficient optimal de rendement est fixé à 70 % et que pour 2020, ce coefficient 
atteint un taux satisfaisant de 75 % (74 % en 2019). 
Enfin, il convient de préciser qu'en 2020 les problèmes de bruits n'ont plus été 
évoqués. 

2) Compte-rendu financier 

Les résultats de la société sont très satisfaisants. La vente de l'électricité ainsi que 
de la chaleur a généré un chiffre d'affaires de 3 658 189 €. Le chiffres d'affaires 
global est ainsi de 3 668 786 € (intégration de remboursements d'assurance). 

Les charges d'exploitation s'élèvent à 1 691 865 € soit une diminution de 169 109 € 
par rapport à 2019. 

La redevance versée par le Délégataire à la Métropole pour l'année s'est élevée à 
182 000 €, auquel il convient d'ajouter l'actualisation. L'entretien de réseau de biogaz 
est à la charge du Délégataire et représente une économie pour la collectivité 
d'environ 400 000 €. 

Le résultat net du Délégataire s'est établi à 836 996 € (1 096436 € en 2019). 

Pour rappel, aucune contribution n'est versée par la Collectivité au Délégataire. 
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1 Synthèse de l'année 2020 

L'installation de valorisation du biogaz La Crau Energies Vertes a été raccordée au réseau ENEDIS le 

21 mars 2014. L'exploitation de l'installation a démarré le 1" juin 2014. L'année 2020 est donc la 
.. .. .. .. .. . 

Donnees 

Production d'électricité nette (MWh) 

Production thermique (MWhth) 

Volume valorisé (Nm3
) 

Taux moyen CH4 (%) 

Disponibilité globale (%) 

Temps d'arrêts (h) 

Éfficacité énergétique .. V (%) 

Rendement global de "installation (%) 

Volume lixiviats traités (m3
) 

Quantité de boues évacuées (tonnes) 

Consommation soutirage (MWh) 

2017 

, . ' 
31.700 

22 .568.654 

35% 

96% 

318 

85% 

82% 

6821 

39,5 

11 11 

1.1 Données clés et principaux indicateurs 

2018 2019 . , 
28.067 23.129 

18.552.192 16.831.104 

41% 42% 

93% 88% 

637 1 030 

78% 74% 

75% 70% 

3409 7091 

29,32 33,64 

908 926 

Ces données concernent l'exploitation du site sur l'ensemble de l'année 2020 : 

• Volume de biogaz valorisé : 18 129 920 Nm' 

• Taux de CH, moyen : 39% 

2020 

22.694 

18.129.920 

39% 

9 1% 

806 

75% 

70% 

6462 

18,8 

846 

• Energie électrique nette: 27 813 MWh"" soit l'équiva lent de 2 280 tonnes de CO, évitées et 
la consommation électrique de 11 962 habitants 

• Energie thermique produite estimée: 22 694 MWhlh soi t l'équivalent de la consommation 

annuelle en chaleur de 1 759 foyers. 

• Volume de lixiviat traité: 6462 m' 

• Quanti té de boues évacuées: tonnes 

• Consommation de l'installation: 846 MWh"" (soutirage) et MWh"" (autoconsommation). 

• Disponibilité de l' installation : 91 % (a rrêts ENEDIS inclus). 

• Disponibilité moyenne de fonctionnement des modules Nucléos : 93%' 

• Rendement de l' installation: 70% 

' La disponibilité des modules Nucléos est estimée su r la base des temps de marche des ventilateurs . 
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1.2 Exploitation de l'installation et performances 

1.2.1 Valorisation du biogaz 

Au total, en 2020. l'installation a va lorisé près de 18 129 920 Nm' de biogaz. 

Le graphe suivant montre les quantités valorisées et torchées mensuellement : 

Volumes de biogaz valorisé (en kNm 3
) 

"~ 
2500 

~ 

~ 
2000 

1 500 

1 000 

500 

0 

1.2.2 Qualité du biogaz 

Le graphe su ivant trace les évolutions des taux de CH4 à partir des mesures continues de l'analyseur 

de biogaz en ligne. 

Evolution du taux de CH4 
60% 

50% 

""- Î'---..... 40% ---- '" ............. -30% 

20% --

10% --

0% 
Janv 

Fév. 
Mar 

Avril Mai Juin Juil. Août 
Sept 

Oct. Nov. Déc. s 
- %CH4 45% 39% 37% 39% 35% 149% 43% 45%]~ 36% 35% 37% 

Sur l'année 2020, le taux de CH4 moyen s'élève à 39%. Ce qui correspond à une descente d'3 point 

par rapport à l'année 2019. 
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1.2.3 Disponibilité de l' installation de valorisation 

La production d'é lectricité de l'installation dépend de la disponibilité de celle·ci tout au long de l'année: 

Disponibilité globale de l'installation 
. Temps de fonctionnement de l'installation . Temps d'arrêt de l'installation 

100% 

80% 

60% 

40% 

20% 

0% 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

La disponibilité moyenne de l'installation a augmenté (91,9%) en 2020 malgré le long arrêt en juin , 

anticipant ainsi une maintenance sur les 3 moteurs qu i aurai t eu lieu en 2021. 

Hwres année - hwres arrêts hors EDF /ENEDIS 8784 - 710 
Disponibilité = ,= 91,9% 

Heures annee 8784 

Les principaux arrêts se sont déroulés durant le mois de juin dû aux pannes des trois moteurs sui te à 
un relargage exceptionnel de siloxanes par la filtration du biogaz. Cet épisode fut un cas de force 

majeur représentant l'arrêt le plus long de l'installation en 2020 comme le montre le schéma suivant. 

Ces pannes de moteur ont provoqué des maintenances de type 20 000 heures non planifiées pour 

redémarrer les trois moteurs. 

Heures d'arrêt 
de 
fonctionnement 

Heures de 
fonctionnement 
Heures d'arrêt 
Causes des 
arrêts 
1. Réseau 
Enedis 1 EDF 
2. Défaut 
installation 
3. Maintenance 
moteur 
4. Maintenance 
installation 
5. Réseau de 
biogaz 
6. Force 
majeure 1 
cl imatique 

740 655 
4 41 

Dont 

0 

3 39 

0 0 

0 2 

0 0 

0 0 

719 674 740 213 
25 46 4 507 

18 0 2 0 

1 42 2 0 

0 5 507 

1 0 0 0 

6 0 0 0 

0 0 0 0 
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727 681 698 697 712 
17 63 22 47 8 22 

13 10 10 27 5 11 

0 53 8 13 1 14 

0 1 0 0 0 0 

4 0 0 0 0 0 

0 0 0 0 0 0 

0 0 4 3 0 0 
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La répartition des origines des arrêts est la suivante (en heures d'arrêt et pourcentage) : 

6; 1% 

1.2.4 Production d'énergie 

_6000 
J:: 

3: 
::;: 
";5000 

'" :J 
'tl K 4000 

.!!! 
Cl 

~ 3000 
LU 

2000 

1000 

o 

• 

Causes des arrêts 
. 1. Réseau Enedis 1 EDF 

. 2. Défaut installation 

. 3. Maintenance moteur 

. 4. Maintenance 
installation 

. 5. Réseau de biogaz 

. 6. Force majeure 1 
climatique 

Production énergétique 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

En 2020, 27 813 MWh"" nets ont été injectés sur le réseau Enedis. En revanche, 28 106 MWhélec 

bruts ont été produit par les 3 moteurs fonctionnant à pleine charge. 

Le rendement global des moteurs sur la période d'exploitation est de 40%. 

Energ ie électrique produite brute = 28 106000 = 39 15% 
17 élect rique net = Volume valo r isé CH4 x9,92 kWh/m3CH4 7236860 X9,92 , 0 
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D'autre part, 22 694 MWh'h ont été va lorisés dans les 12 modules Nucléas et permis d'évaporer près 

6 462 m' de lixiviat. Cette descente du traitement de lixiviat s'explique par une baisse d'énergie 

thermique valorisée au détriment de l'augmentation d'énergie électrique injectée au réseau. 

La baisse de production , lors de mois de juin , s'explique principalement par les pannes de moteurs 

suite au relargage de siloxanes dans ceux-ci et les maintenances faites suite à ces problèmes. 

1.2.5 Prime à l'efficacité énergétique 

Le montant de la prime à l'efficacité énergétique se calcule en fonction du coefficient V suivant. Ce 

coefficient V est calculé pour la saison contractuelle de la plateforme (du novembre 2019 à novembre 

2020) : 

1"",< + 1" l h 25011 000 + 20896000 
V = = 73,79% E"'ma'," x 0,97 64 135475 x 0,9 7 

La régularisation annuelle a eu lieu le 1" novembre 2020. 

L'objectif pour obtenir la prime maximale du V est fixé pour ce contrat à 70%. L'efficacité énergétique 

maximale de l'installation est donc atteinte. 

1 ,2.6 Traitement du IIxlviat 

Sur toute l'année 2020, 6462 m' de lixiviat ont été traités par les modules Nucléas. 

1200 

1000 +----------------------

800 +--------------------

600 t-----------

400 

200 

o 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. 

Le traitement de lixiviat en juin est lié il l'arrêt exceptionnel de la plateforme de valorisation . 

L'objectif fixé à la fin de l'année 2019 pour l'année 2020 n'a pas été atteint (7 000 m3). 

1.2.7 Volume de boues évacuées 

Lors de l'année 2020 , 18,8 tonnes de boues ont été évacué par les curages de cuvons à lots et les 

nettoyages des modules Nucléas. Voir Annexe 2. 
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1.2.8 Consommation des réactifs du traitement du biogaz 

Dix cuves de charbon actif ont été remplacées en 2020 aux dates suivantes (5 dans la ligne A et 5 

dans la ligne B): 

• LigneA: 

• Le 03/03/2020 / Le 09/06/2020/ Le 25/08/2020 / Le 29/10/2020 / Le 22/12/2020 

• Ligne B : 

• Le 04/03/2020/ Le 09/06/2020/ Le 25/08/2020 / Le 20/10/2020 / Le 22/12/2020 

1.2.9 Consommations électriques 

D'après les relevés et les factures ENEDIS, l'installation a consommé 846 MWh"" en tarif vert 

soutirage (la quasi·totalité des équipements électriques). 

en MWhélec Consommation électrique Tarif Vert 
soutira 

100000 ,---------------------~~~~--~~~-----------------

80 000 t-------------'-'L.Ul"LI-.!.-'~{-~__i 

60000 t-----

40000 -/-----

20000 

o 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. AoOt Sept. Oct. Nov. Déc. 

D'au tre part, en peu plus de 19 MWh du tarif Vert production a été consommé pour les redémarrages 

de l'installation lorsque l'installation est à l'arrêt. La consommation mensuelle est plus importante les 

mois comptant beaucoup d'arrêts. 

en kWhéle,cc",>r~~~Q!m!!!Jm~al!ti~o~nt}Jlli~:.Œg!,!u~e~T~a~r!Jif~V~e~rtL __ 
5 000 T 

4002 4 191 

4000 
3093 

3000 

2000 

1000 
o 104 249 o 190 

o 
Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
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1.3 Opérations de maintenance et réglages de réseau 

Date Maintenances et réglages réseau Type 

6 Janvier 2020 Travaux curatif sur le réseau de biogaz 
Réseau 
BioQ8Z 

7 Janvier 2020 Vérifications trappes désenfumage par Desaulel Maintenance 

22 Janvier 2020 Visite préventive analyseur biogaz Kelma par Sécauto Maintenance 

5 Février 2020 Mise en service du DEIE Maintenance 

Février 2020 Travaux sur réseau de biogaz Maintenance 

3 Mars 2020 Remplacement de la cuve à la ligne A Maintenance 

4 Mars 2020 Remplacement de la cuve à la ligne 8 Maintenance 

20 Mars 2020 Remplacement ventila module BA Nucleos Maintenance 

23 Mars 2020 Remplacement switch amloire commande Maintenance 

31 Mars 2020 Remplacement Vanne VM735 Cuvon A Loi sortie Pompe B lixiviats 
Traitement 
des lixiviats 

8 Avril 2020 Envoie du circulateur en atelier pour révision et remplacement du même. 
Traitement 
des lixiviats 

21 Avril 2020 Pose fibre optique (INEO) Maintenance 

23 Avril 2020 VP thermographie et électrique (SOCOTEC) Vérifications 

29 Avril 2020 VP Palans (SOCOTEC) Vérifications 

28 Avril 2020 
Pose sécheur d'air compresseur ligne de commande électrovannes d'ouverture 

Maintenance 
alimentation Nucléos 

4 Mai 2020 Réhausse compresseur commandes EV nucléos Maintenance 

12 Mai 2020 Remplacement éclairage plateforme basse Maintenance 

26 Mai 2020 Remplacement moteur ventilateur Nucléos module 9A 
Traitement 
des Jixiviats 

27 Mai 2020 Intervention INEC pour remplacement cêbles alimentation armoire nucléas Maintenance 

29 Mai 2020 Remise en service de la pompe lagune 
Traitement 
des lixiviats 

11 Aout 2020 Nettoyage échangeur gaz/eau. Colmatage important des échangeur à tubes Maintenance 

17 Aout 2020 Remplacement onduleur armoire supervision Maintenance 

20 Aout 2020 
Pompage et curage fosse à jus et cuvon de stockage lixiviats. Curage gravitaires Traitement 
modules nucléos retour lixiviats par société TEP des lixiviats 

21 Aout 2020 Nettoyage pot à condensais sorties échangeurs et nettoyage capteurs de niveaux Maintenance 

25 Aout 2020 Remplacement cuve filtration Maintenance 

1 Septembre 2020 Nettoyage échangeurs gaz Maintenance 

8 Septembre 2020 Nettoyage et contrôle vanne de condensats (VE810) Maintenance 

mercredi la novembre 
Modification évacuation gravita ire ligne nucléas 

Traitement 
2021 des lixiviats 

mercredi 24 novembre 
Réparation soudure sur ligne aspiration nucléas 

Traitement 
2021 des lixiviats 

Hebdomadaire Réglage du réseau Maintenance 

18 décembre 2020 Vérification périodique centrale incendie Vérifications 

Hebdomadaire Réglage réseau et maintenance sur module nucleos 
Traitement 
des lixiviats 
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1.4 Journal des travaux et entretiens réalisés en 2020 

Date Maintenances et réglages réseau Type 

6 Janvier 2020 Maintenance 40kh du GM 1 Moteur 

11 Février 2020 Analyse de rejets GM2 Moteur 

12 Février 2020 Analyse de rejets GM2 Moteur 

9 Mars 2020 Analyses rejets GM1 Moteur 

10 Mars 2020 Analyses rejets GM 1 et GM3 Moteur 

8 Avril 2020 Echangeur fumées GM1 hors service. Remplacement Moteur 

15 Mai 2020 
Calorifugeage échangeur fumées GM1 el reprise calorifuges partiels sur échangeur 

Moteur 
moteurs 2 et 3 

4 Aout 2020 Remplacement boîtiers safi sur cylindrées 17/18 - 19/20 sur GM2 Moteur 

12 Aout 2020 
Intervention Clarke Energy pOUf modification des seuils températures paliers alterna teurs 

Moteur 
moteurs 

8 Septembre 2020 
Remplacement cartes automatisme (relais pickup SAFI) sans armoire compartiment moteur 

Moteur 
Jenbacher 

15 Septembre 2020 Remplacement culasse cylindrée 11 (GM2) Moteur 

23 Septembre 2020 Mise en service analyseur de siloxanes Chemlys Moteur 

30 Septembre 2020 Reprise soudures faisceaux échangeur fumées sur GM3 Moteur 

mardi 9 novembre 202 1 Maintenance GM3 type 2000h Moteur 

mardi 23 novembre 202 1 Remplacement culasse n° 20 sur moteur 1 Moteur 

7 décembre2020 Maintenance type 2000 heures sur moteur Moteur 

1.5 Contrôles réglementaires en 2020 
Le tableau suivant détaille les contrôles effectués sur l'installation : 

Domaine Vénficatlon 
Etat 1 Date de 

Intervenant 
Rapport 

Conforme Observations 
vénflcatlon reçu 

SÉCURITÉ Thermographie 23/04/2020 SOCOTEC Oui Non ['1 Non-conformité levée 

ENVIRONNEMENT Analyse Rejets Moteur 11/02/2020 SOCOTEC Oui Oui 

SÉCURITÉ 
Vérification Périodique 

23/04/2020 SOCOTEC Oui Non 
6 Non-conformités en 

Electrique cours de tra itement 

ENVIRONNEMENT Analyse biogaz 08/01/2020 SGS Oui 

SÉCURITÉ 
Vérification Périodique 

29/09/2020 SOCQTEC Oui Oui 
palans 

SÉCURITÉ Extincteurs & RIA 15/12/2020 SICU Oui Oui VP annuelle 

ENVIRONNEMENT 
Analyse Rejets 

NON RÉALISÉ NA NA NA 
Fonctionnement 

Torchère torchère <1 OOOh 

SÉCURITÉ Centrale détection Gaz 14/10/2020 ADS Non -

SÉCURITÉ 
Centrale détection 18/12/2020 CHUBB Oui Oui 

Incendie 

SÉCURITÉ Trappes désenfumage 16/11/2020 SICU Oui Oui 

HYGIENE Dératisation NA NA Trimestrielle 

Détection Gaz 
SÉCURITÉ surpresseur & 14/10/2020 ADS Oui -

comoresseur 

SÉCURITÉ 
Vérification Périodique 19/06/2020 SOCOTEC Non 

Foudre 
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L'ensemble des Non-Conformités ont été levées par le personnel de LCEV. 

2 Perspectives pour 2021 

L'objectif pri ncipal pour La Crau Energies Vertes pour 2021 est de respecter la politique sécurité et 
environnement ainsi que l'ambition ZERO accident. 

Concernant l'aspect opérationnel, La Crau Energies vertes visera une production annuelle de 28 
GWh . 

La Crau Energies Vertes visera un volume de 6000 m3 de lixiviats traités. 
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3 Annexes 

3.1 Annexe 1 Attestation d'assurance de La Crau Energies Vertes 

13 Soci4t! AJ.1.ian.z lARD cert:ifi.e qu~ : 

A ~oillCril pour le compti! de l..l filial;! : 

Attestation d'assurance 
de responsabilité civile 

Police n° 086 932 480 

IDFSA 
22/30 A..:enue de \\.'agram 
75382 PARJ,S. Cedu OS 

L\CRUT E:SERCŒS \"'IRTES 
Tour Frwlin .. La DUerne 8 

92042 P:Lli5 La néf1!Jl!.4! CtdH 
France 

Allfanz (@ 

le contrat DO 086 932 "'80 raranrimJH l1!s consëqlletlCe.S péctmiaires de la re~o1lSabilité ci\'ile pom;ant hti 
incomber en rnison de dOlllDl.1ges corporeh, matériels et immatériels causes aux. tiers dans le cadre de 
ses acti\~tés couvertes au contrat. 

ResponsabilitÉ' chile El."}Jloitation /Après Lh-raisou lRecfptiolllPl'ofessiollllelle 
(limitf1i combinées) 

Tous dommages confondus: cOlporels' l l 500000 € par sinistre et par annee 
matériels, immatériels consécutifr.. ou non d 'a, stunnce 

D e~ ! prKis~ que IH mOn!rul!S di! g3;lnties indiquis ci -diSSU~ s'enle!ld;!nl S3n~ prejudice dH 3Uttt> sou .. -
limiu o om ti ll ~s qu e lllenOOnn~i!s 3U contrat. les montant; di ,.m.o:ies a.iDsi accordü, pu si!lisn e ou par 
sioislIi tt pu W!14e d'assw30ce, constiruE!l.t l'eo,aËeO!~nt l!ll:umum d e l'as.sunw, qu el qUi! soit li! nomb re d e. 
peI"5C'llDe s ph)'siqui s ou morali!S bini:5ciant dO! Il qua1it~ d'assuré:. 
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Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
 C

O
R

PO
R

EL
LE

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

TI
O

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

 (2
)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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LA CRAU ENERGIES VERTES

0022 Tour Franklin - Défense 8 92400 Paris La Défense Cedex

12 

12 

31/12/2020

9 900 453,55 

9 900 453,55 

115 781,42 

429 126,09 

189 722,02 

72 597 

807 226,53 

10 707 680,08 

4 236 125,55 

4 236 125,55 

4 236 125,55 

5 664 328 

5 664 328 

115 781,42 

429 126,09 

189 722,02 

72 597 

807 226,53 

6 471 554,53 

7 5 1 3 0 4 2 7 0 0 0 0 1 8
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Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E

EF

EG

EH

{
(1)

  

(2)

  

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
E

T
T

E
S 

(4
)

Pr
ov

is
io

ns
po

ur
 r

is
qu

es
et

 c
ha

rg
es

A
ut

re
s 

fo
nd

s
pr

op
re

s
C

A
PI

T
A

U
X

 P
R

O
PR

E
S

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C
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LA CRAU ENERGIES VERTES

300 000 300 000 

30 000 

98 809,51 

836 995,84 

1 265 805,35 

4 470 631,52 

645 723,66 

3 094 

86 300 

5 205 749,18 

6 471 554,53 

2 921 833,76 
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Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
PR

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

ES
 F

IN
A

N
C

IE
R

ES
PR

O
D

U
IT

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

S
op

ér
at

io
ns

en
 c

om
m

un

Désignation de l’entreprise :
D

O
T

A
T

IO
N

S
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
Néant

*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id
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N° 2052DGFiP
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3 658 188,83 

0 

3 658 188,83 

3 658 188,83 

0 

3 658 188,83 

7 597,26 

3 665 786,09 

-33 921,37 

1 698 363,34 

27 423 

684 111,15 

2 375 976,12 

1 289 809,97 

127 316,13 

127 316,13 

-127 316,13 

1 162 493,84 

LA CRAU ENERGIES VERTES
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

 

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels
(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le

joindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2053DGFiP

(9)

(10)

 

(11)

(12)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(Dont montant des cotisations sociales obligatoires hors CSG–CRDS)

(7)

A5

Dont cotisations
facultatives Madelin

(13)
A7 A8Dont cotisations facultatives aux nouveaux

plans d’épargne retraite

1 
  E

X
E

M
P

L
A
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 D
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 A
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325 498 

3 665 786,09 

2 828 790,25 

836 995,84 

127 316 

7 597,26 
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Désignation de l’entreprise

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Emballages récupérables et
divers *

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Inst. gales., agencts, amé–
nagements divers

Inst. gales, agencts et am. 
des constructions

Frais d’établissement
et de développement
Autres postes d’immobilisations incorpo–
relles

Installations techniques, matériel et outil–
lage industriels

Matériel de transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

CADRE  B      IMMOBILISATIONS

TOTAL IV

TOTAL III

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

par virement de poste
à poste

Diminutions

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

2 31 4

LSLQ

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

  

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

A
ut

re
s  

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
co

rp
or

el
le

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

TOTAL IV

TOTAL III

Matériel de bureau
et mobilier informatique

Installations générales, agencements
et aménagements des constructions *

Matériel de transport*

Emballages récupérables et
divers *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Dont Composants

Dont Composants

Dont
Composants

Dont
Composants

Frais d’établissement et de développement

Autres postes d’immobilisations incorporelles

Terrains

TOTAL I

TOTAL II

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

CADRE  A                           IMMOBILISATIONS
3

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence
2

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

1

Augmentations

LR

8M

8V

1R

1U

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

8T

8W

1S

1V

8G

8U

1P

1T

D9

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

ØG ØH ØJ

(N
e p

as
 re

po
rte

r l
e m

on
ta

nt
 d

es
 ce

nt
im

es
)*

D8

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

L9

M1

M2

M3

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

NC

IY

IZ

IØ

I1

I2

I3

I4

Néant *

5 IMMOBILISATIONS

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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ØU

ØX
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2E

CØ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

DØ

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

NK

M7

ØY

2C

2F

ØL

D7

1X

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI
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9 820 786,24 

9 820 786,24 

9 820 786,24 

79 667,31 

79 667,31 

79 667,31 

9 900 453,55 

9 900 453,55 

9 900 453,55 
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Désignation de l’entreprise :

Exercice N clos le :

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre
ce tableau à leur déclaration jusqu’à (et y compris) l’exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

CADRE A

CADRE B
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

1  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L’EXERCICE ...........................................................

2  ––   FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L’EXERCICE....................................................................................................... –

3  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D’EXERCICE...................................................................... =

Détermination du montant des écarts
(col. 1 – col. 2) (1) Utilisation de la marge supplémentaire d’amortissement

Au cours de l’exercice
Augmentation Augmentation

du montant brut
des immobilisations

1 2 3 4 5 6

des amortissements des suppléments
d’amortissement (2)

correspondant aux
éléments cédés (3)

du montant Montant Fraction résiduelle à la fin de l’exercice
Montant cumulé

(4)
[(col. 1 – col. 2)

la fin de l’exercice
provision spéciale à

Montant de la

– col. 5 (5)]

1 Concessions, brevets et
droits similaires

Installations techniques
mat. et out. industriels
Autres immobilisations
corporelles

10

(1)

(2)

(3)

(4)

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d’exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

Le cadre  B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

II est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d’amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l’imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.

Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l’exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l’actif de l’entreprise au début de l’exercice.

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l’exercice. Il convient d’y reporter, l’année de la cession de l’élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d’amortissement.

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l’exercice aux comptes d’amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisa–
tions amortissables réévaluées dans les conditions définies à l’article 238 bis j du code  général des impôts et figurant à l’actif de  l’entreprise au début de l’exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

5

6

2

3

4

Fonds commercial

Terrains

Constructions

7

8

9

Immobilisations en cours

Participations

Autres titres immobilisés

TOTAUX

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

5 bis

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES
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Désignation de l’entreprise

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et 
inform. mobilier

Inst. générales., agencements,
aménagements divers

Inst. gales, agenc
am. divers

Frais d'acquisition de
titres de participation

TOTAL IV

Inst. techniques
mat. et outillage

Matériel de
transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Terrains

Matériel de transport

Emballages récupérables
et divers

Inst. générales, agencements,
aménagements des constructions

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Terrains

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

CADRE C

Ins. gales, agenc
et am. des const.

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

Total général
(I+II+III+IV)

Total général
     (NP+NQ+NR)

non ventilé Total général non ventilé 
(NS+NT+NU)

Total général non ventilé 
(NW-NY)

Autres immob. incor–
porelles

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Frais d’établissement
et de développement

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exercice

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Autres immobilisations
incorporelles

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Au
tre

s i
mm

ob
ilis

ati
on

s c
orp

ore
lle

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

Z8

SR

Z9

SP

NY NZ

ØR

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

QX

ØQ

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

QW

ØP

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

ØN

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

QU

CADRE  A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant net au début
de l'exercice Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements
Montant net à la fin

de l'exercice

Frais établissements

Néant *

6

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

AMORTISSEMENTS
C

eg
id

 G
ro

up

CADRE  B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Immobilisations

amortissables
Colonne 1

Différentiel de durée
et autres

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Mouvement net des
amortissements

à la fin de l'exercice
Colonne 6

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NQ NTNR NS NU NV

NONMNL
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3 552 014,40 

3 552 014,40 

3 552 014,40 

684 111,15 

684 111,15 

684 111,15 

4 236 125,55 

4 236 125,55 

4 236 125,55 
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1 2 3 4

Nature des provisions

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II) *

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions pour garanties données
aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

–  financières

–  exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

  

Provisions pour litiges

  

  

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

  

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032
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TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IJ

3Y

3Z

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

7

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

PROVISIONS  INSCRITES  AU  BILAN
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Désignation de l’entreprise :

UO

UM

UR

UV

UN

US

UW

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

  

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Groupe et associés (2)

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

– Prêts accordés en cours d’exercice

– Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

Charges constatées d’avance

Montant
des

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

(1)

(2)

Etat et autres

collectivités

publiques

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*

VU VV

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
R

E
N

V
O

IS
D

E
 L

'A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

É

( )

TOTAUX

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus
4

A plus de 5 ans

7Y

7Z

  

  

8A

8B

8C

8D

8E

  

  

  

8J

  

8K

  

8L

VG

VH

  

  

  

  

  

VW

VX

VQ

  

VI

  

Z2

  

VY

VJ

VK

VZ

VL

à 1 an  maximum à l’origine

à plus d’1 an à l’origine

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et  assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)

Montant des divers emprunts et dettes contrac–
tés auprès des associés personnes physiques(2)

TOTAUX

(1)

R
EN

V
O

IS Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Néant *

8

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *

C
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Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

  

  

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

  

   

Produits constatés d’avance

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie *

N° 2057DGFiP

1 
  E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

ST
IN

É
 A

 L
'A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

er

429 126,09 

76 377,02 

0 

113 345 

0 

72 597 

691 445,11 

429 126,09 

76 377,02 

0 

113 345 

0 

72 597 

691 445,11 

2 873 804,86 

645 723,66 

0 

3 094 

1 596 826,66 

0 

5 119 449,18 

676 189,44 

645 723,66 

0 

3 094 

1 596 826,66 

0 

2 921 833,76 

2 197 615,42 

2 197 615,42 
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SU

SX

SW

M8

K9 L2 L5

Désignation de l’entreprise : Exercice N, clos le :
Néant

*

Rémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR)

Amendes et pénalités

Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci–dessous)
Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39–4 du C.G.I.)

Provisions et charges à payer non
déductibles (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Amortissements excédentaires (art. 39–4 du C.G.I.)
et autres amortissements non déductibles
Taxe sur les véhicules des sociétés
(entreprises à l’IS)

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf. 2067–BIS)

Charges financières (art. 39–1–3° et 212 bis) *

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

– Plus–values nettes à court terme

– Plus–values soumises au régime des fusions

Quote–part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. *

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l’exercice (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Autres plus–values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus–values nettes à court terme de l’exercice dont l’imposition est différée*

  

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI)

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’Outre–mer*.

Majoration d’amortissement*

Déficit de l’exercice reporté en arrière (entreprises à l’IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l’exercice (entreprises à l’IS)*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

Déductions diverses
à détailler
sur feuillet séparé  

– imposées au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

– imposées au taux de 19%

– imputées sur les moins–values nettes à long terme antérieures

– imputées sur les déficits antérieurs

Régime des sociétés mères et des filiales *
Produit net des actions et parts d’intérêts :

Quote–part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé  DONT *

Zones d’entreprises*
(activité exonérée)

Quote–part de 12 % des
plus–values à taux zéro

bénéfice  (I moins II)

déficit (II moins I)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

Moins-values
nettes

à
long terme

– imposées au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

Plus-values
nettes

à
long terme

I. RÉINTÉGRATIONS

II. DÉDUCTIONS

III. RÉSULTAT FISCAL
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TOTAL I

TOTAL II

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L’EXERCICE

RÉSULTAT FISCAL         BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

PERTE COMPTABLE DE L’EXERCICE

Résultats bénéficiaires visés
à l’article 209 B du CGI L7

Reprise d’entreprises en 
difficultés (44 septies)

Entreprises nouvelles
44 sexies

L6 K3 PA

XC

Jeunes entreprises innovantes 
(44 sexies A)

Pôle de compétitivité hors
CICE ( 44 undecies)

1FØV

Sociétés investissement
immobilier cotée
(art. 208C)

Zone franche urbaine –TE
( 44 octies, octies A)

Bassin d’emploi à
redynamiser (44 duodecies)
Zone de revitalisation
rurale (art. 44 quindecies)

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

WL
Bénéfices réalisés par une société
de personnes ou un GIEQuote–part

)(

)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : { XI

ZL

XN

WD

WF

RA

WI

WJ

WE

WG

RB

XX

XZ

9Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
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Intérêts excédentaires
(art. 39–1–3  et 212 du C.G.I.)

Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME (art. 209C)

e

N° 2058-A

Zone de restructuration de
la défense ( 44 terdecies)

Zone franche d’activités
NG (44 quaterdecies)

DGFiP

2A

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

Dont déduction exceptionnelle (art. 39

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

WA

WB

XE

  

XW

XY

I7

K7

I8

ZN

WN

WO

XR

   

Y1

Y3

WR

XH

XJ

XL
XO

XS

XGX9

Y2

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre
d’un crédit bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensée de réintégration
(art. 239 sexies D)( )

Bassin urbain à dynamiser
(art 44 sexdecies) PP

Dont déduction exceptionnelle pour
investissement (art 39 decies A)

PC PB
Zone de développement prioritaire
(art. 44 septdecies)

YA(

WS

WT

WU

WV

WH

WP

WW

XB

I6

WZ

XA

ZX

ZY

XD

XF

Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Dont déduction exceptionnelle pour
investissement (art 39 decies B)

Dont déduction exceptionnelle pour
investissement (art 39 decies C)
Dont déduction exceptionnelle pour
investissement (art 39 decies D)

YC

decies)

ZI

YB YD

YHDont déduction exceptionnelle
simulateur de conduite

WQ

1 
  E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

ST
IN

É
 A

 L
'A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

er

1 162 494 

1 162 494 

325 498 

1 162 494 

LA CRAU ENERGIES VERTES 31/12/2020

0 

2020

0 

0 

0 

836 996 

0 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



Déductions (report des lignes WT, WU,WZ et XA à Y2 du tableau 2058 A)

imposées au taux de 19 %

imposées au taux de 15 %

imposées au taux de 0 %

imputées sur les moins-values nettes à long terme

imputées sur les déficits antérieurs

autres plus-values imposées au taux de 19 %

.

.

.

.

.

.

Réintégrations (report des lignes WD à Y3 du 2058 A)

Résultat fiscal avant imputation des déficits
reportables

Déficit de l'exercice reporté en arrière

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice  (à détailler au cadre I
du tableau n° 2058 B bis)

Plus-values
nettes

à long terme

TOTAL  I

TOTAL II

(art. 210 E, 210 F    , 238       JA, 208 C et 219-IV du CGI)bis

Perte comptable de l'exercice
(report de la ligne WS du 2058 A)

I - RÉINTÉGRATIONS

II - DÉDUCTIONS

III - RÉSULTAT FISCAL

Bénéfice comptable de l'exercice
(report de la ligne WA du 2058 A)

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

E 1

E 2

E 9

Z 7

E 3

E 6

E Z

E 7

E 8

I 9

F 1

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Bénéfice (I-II)

Déficit (II-I)

Résultat fiscal

F 2

F 3

F 4

F 6

F 8

F 9

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
1) Le taux réduit d'impôt sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.

*

*

*Néant

Bénéfice 

 Déficit 
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N° 2058 Abis

(1)

E 4

E 5

E Y

Réintégrations des charges financières selon l'article 212 bis du CGI

   
Dénomination de la société :

N° SIRET :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :

Réintégration de 4% du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part de frais et charges
mentionnée en ligne 2A du tableau 2058A
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I.    SUIVI DES DÉFICITS

 II.     INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.    PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Désignation de l’entreprise

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237             du CGI)septies

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ligne WI ligne WU

Provisions pour risques et charges *

Provisions pour dépréciation *

Charges à payer

ZT

YN

Dotations de l'exercice(à détailler sur feuillet séparé)

ZW

8X

8Z

9B

ZV

8Y

9A

9C

9E

9G

9J

Reprises sur l'exercice

9D

9F

9H

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T) 
à reporter au tableau 2058-A :

9L

9N

9R

9T

K4

K5

K6

YJ

YK

YO

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées
sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 1   du CGI, dotations de l’exercicee er

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles
pour les entreprises placées sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 2 du  CGI *

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent (1)

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058–A)

Déficits reportables (différence K4–K5)

Déficits de l’exercice (tableau 2058 A, ligne XO)

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ)

e

9K

9M

9P

9S

(1)
*

Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l’exercice précédent.

Néant
*

Montant de la réintégration ou de la déduction

Montant net à la
fin de l'exercice

Montant au début de l'exercice Imputations

10

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES
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RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

*Néant

Gains  nets  d'ensemble retirés de la cession  d' éléments
d'actif exclus du régime des plus ou moins-values à long
terme (art. 219 I a sexies-0  du CGI)

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du   taux de 0 % 

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du taux de15 %

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du taux de19%

I - SUIVI DES DÉFICITS

M5

J9

M6

H8

H9

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1)

Déficits imputés

Déficits reportables

Déficits nés au titre de l'exercice

Total des déficits restant à reporter

(1) Report de la ligne H9 du tableau 2058 B       déposé au titre de l'exercice précédent.bis

C
eg

id
 G

ro
up

II - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

Moins-values
nettes à

long terme
subies au
cours des

10 exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Origine

1

À 19 % ou à 15 % À 16,5 %

Solde 
des moins-values

à reporter
col : 2 + 3 + 4 - 5 - 6

Imputations 
sur le résultat de

l'exercice 

Imputations 
sur les plus-values

à long terme
à 19 %

ou à 15 %
2 3 4 5 6 7

Moins-values

(1) L'article 219 I-a sexies-0  du  CGI,  admet sous conditions,  l'imputation  des moins-values  antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la
détermination des résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n° 2058-not-sd et la notice 2032-sd.

*

(2) Moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI non cotées (article 219 I-a sexies-0 bis du CGI).
(3) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 I-a sexies-0  du CGI.

      À 19 % ou 15 %
imputables sur le résultat
         de l'exercice
 (article 219 I a sexies -0 
   et 219 I a sexies-0 bis
         du CGI) (1)

N - 1

N - 2

N - 3

N - 4

N - 5

N - 6

N - 7

N - 8

N - 9

N - 10

N
(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

N° 2058 Bbis

Dénomination de la société intégrée ou du groupe :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :
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(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont les résultats font l’objet de la déclaration.
      Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu’ils aient ou non déjà fait l’objet d’une précédente affectation.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058–NOT pour le régime de groupe).

Désignation de l’entreprise

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Prélèvements sur les réservesO
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Report à nouveau figurant au bilan de l’exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

Résultat de l’exercice précédant celui pour lequel la
déclaration est établie

{Affectations
aux réserves

–  Réserve légale

–  Autres réserves

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

ØC

ØD

ØE

ØF

ZB

ZD

ZE

ZF

ZG

ZHTOTAL I TOTAL II

Exercice N :

Engagements de
crédit–bail mobilier

Engagements de crédit–bail immobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Sous–traitance

Personnel extérieur à l’entreprise

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages

Autres comptes

  

Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

    

  

Montant de la T.V.A. collectée

Locations, charges locatives
et de copropriété

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

    Autres impôts, taxes et versements assimilés

Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations

Montant brut des salaires *

Montant de la plus–value constatée en franchise d’impôt lors de la première option pour le régime simplifié d’imposition *

Taux d’intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *

Filiales et participations:Numéro du centre de gestion agréé *

Société : résultat comme si elle
n’avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d’ensemble.

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère,
2 si société filiale

ØS

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

 

YX

YY

YZ

ØB

9Z)ZS

JA

 

JD

JJ

JL

JC

JO

JF

JK

JM

JN

JP

Plus-values à 15% Plus-values à 0%

(Liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l’ann. III au CGI)

Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

Plus-values à 19%

Si oui cocher 1
Sinon 0

N°  SIRET de la société mère du groupe

Imputations

Imputations

ZK

)J7Précisez le prix de revient des biens pris
en crédit–bail(

)

)

J8

ES

dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois(

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles(

Néant
*

11
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

N° 2058-CTABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS
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Plus-values à 0%

DGFiP

XP

%

ZR

JH

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice

Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le cadre de l’article 217octies

RG

RH
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2 373,48 

1 096 436,03 1 000 000 

98 809,51 

1 098 809,51 

55 033,44 

113 734,33 

1 529 595,57 

1 698 363,34 

24 020 

3 403 

27 423 

280 268 

LA CRAU ENERGIES VERTES
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Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

FICHE  DE  CALCUL  DU  PLAFONNEMENT  DES  RÉSULTATS
ET  DES  PLUS-VALUES  NETTES  À  LONG  TERME

POUR  L'IMPUTATION  DES  DÉFICITS  ET  MOINS-VALUES
ANTÉRIEURS  A  L'ENTRÉE  DANS  LE  GROUPE

1

2

3

4

5

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

7

8

9

10

11

12

13

6

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non
amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A
du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Plus-values à long terme résultant de certaines cessions et non retenues pour la détermination
de la plus ou moins-value nette à long terme d'ensemble y compris les plus-values de transfert
de titres de compte à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'imputation des déficits et moins-values nettes à long
terme antérieurs : 1 - (2 + 3) + 4

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables (Bénéfice : 2058 A ligne XI)

( ou déficit : 2058 A ligne XJ)

Abandons de créances et subventions directes et indirectes

Plus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour
la détermination du résultat d'ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte
à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du
régime de l'article 210 A du CGI et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Réévaluations libres

Pertes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs : 6 - (7 + 8 + 9 + 10 + 11) + 12

0 % (1) 15 %19 %

*Néant

(1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
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N° 2058 FC

Dénomination de la société :

N° SIRET :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :
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01/01/2020 31/12/2020

0 

0 

0 

0 

0 

0 

1 162 494 

1 162 494 
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(C)

Désignation de l’entreprise :

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
*

II
 -

 A
ut

re
s 

él
ém

en
ts

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

A -  DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

B -   PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

1

Valeur nette réévaluée*
3

Amortissements pratiqués
en franchise d'impôt

4

Autres
amortissements*

5

Valeur résiduelle
6

Montant global de la plus-value
ou de la moins-value

8

Prix de vente

7

Court terme

9

Long terme Plus-values
taxables à
19 % (1)

0 %19 % 15 % ou 12,8 %

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées*

10

11

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins–
values à long terme devenues sans objet au cours de l’exercice

Dotations de l’exercice aux comptes de provisions  pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moins–values à long terme

+

+

+

+

Divers (détail à donner sur une note annexe) *

CADRE A : plus ou moins–value nette à court terme (total algébrique 

CADRE B : plus ou moins–value nette à long terme  (total algébrique

CADRE C : autres plus–values taxables à 19 %

des lignes 1 à 19 de la colonne )

des lignes 1 à 19de la colonne )
(B)

(ventilation par taux)

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant  à  la  déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective–
ment utilisée

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti–
bles par une disposition légale

Valeur d'origine*
2

(1) Ces plus–values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

9

10

11

I.
 I
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(A)

Néant
*

12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES N° 2059-ADGFiP
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Néant
*Désignation de l’entreprise :

A    ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l’IR)

sur 10 ans

  

  

Imposition répartie

Origine

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

1 ter et 1 quater du CGI)

(à préciser) au titre de :

sur 3 ans au titre de

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à

réintégrer

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus–values d’apport à une société d’une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

B    PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus–values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d’apport.

Plus–values de fusion, d’apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

(à l’exclusion des plus–values de fusion dont l’imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

TOTAL

Montant net
des plus-values

réalisées*

sur une durée différente (art 39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

TOTAL 1

  

N-1

N-2

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

Montant  net des
plus-values réalisées à l'origine

2

Montant  net des
plus-values réalisées à

l'origine

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)
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N° 2059-BDGFiP
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Néant
*Désignation de l’entreprise :

1 Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés

2 Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies–0 bis du CGI)       *.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M    
 (art. 219 I a sexies–0  du CGI)       *.

21

1

1

Rappel de la plus ou moins–value de l’exercice relevant du taux de 15 %       ou 12,8 %      .

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Origine

Moins–values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

Moins-values
à 12,8 % 1

1 2

Imputations sur les plus-values à
long terme de l'exercice

imposables
à 12,8 %

3

Solde des
moins-values

à 12,8 % 

4

Origine
(1)

(1)

Moins-values

À 19 %,
16,5 %

ou à
15 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Imputations
sur les plus-values

à long terme

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat
de l'exercice
(article 219 I a

sexies –0
du CGI) du CGI)

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l'exercice

(article 219 I a
sexies –0 bis

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

2 3 754 6

+= + – –

1

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

À 15 %
Ou

À 16,5 %

Solde des
moins-values

à reporter

col

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

(1) Les plus–values  et les moins–values  à long terme afférentes  aux titres de SPI cotées imposables à l’impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5 % (article 219 I a du CGI),  pour les exer–
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

14

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME
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Désignation de l’entreprise :

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5  ,6  ,7   alinéas de l'art. 39-1-5    du CGI)e e e e

Sous–comptes de la réserve spéciale des plus–values à long terme

taxées à 10 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N  – 1)

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Prélèvements opérés

– donnant lieu à complément
   d’impôt sur les sociétés
– ne donnant pas lieu à complément
  d’impôt sur les sociétés

TOTAL (lignes 1 et 2)

TOTAL (lignes 4 et 5)

{

taxées à  15 % taxées à  18 % taxées à 19 % taxées à  25 %

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

montant  de la réserve
à l'ouverture de l'exercice

montant de la réserve
à la clôture de l'exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d'impôt

ne donnant pas lieu
à complément d'impôt

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l'année

(ligne 3 – ligne 6)

( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

15 RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS
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N° 2059-D
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16
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

DETERMINATION DES EFFECTIFS
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-EDGFiP

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Chiffre d'affaires de référence CVAE

II     Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

IV   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une
activité normale et courante

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

TOTAL 3

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

........................................... ..............................................................

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Calcul de la Valeur Ajoutée

     Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes ON à OS, OW et OZ  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production immobilisée  déclarée  ligne  OE, portées  en  ligne  OU.(1)

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition
dans le cadre d’une convention de location–gérance ou de crédit–bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois

Moins–values de cession d’immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre  
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Pour  les  entreprises  de  crédit,  les  entreprises  de  gestion  d’instruments  financiers,  les  entreprises  d’assurance,  de  capitalisation  et  de  réassurance  de toute   nature,   cette   fiche   sera  adaptée  pour  tenir  compte  des 
modalités  particulières  de   détermination  de   la  valeur  ajoutée   ressortant   des  plans comptables  professionnels  (extraits  de  ces  rubriques  à  joindre).

Autres produits de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues

Variation positive des stocks

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

Achats

Variation négative des stocks

Services extérieurs, à l’exception des loyers et des redevances

Néant
*

OA

OK

OL

OT

OX

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

OG

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le  1330–CVAE pour multi–établissements et sur les formulaires n° 1329–AC et 1329–DEF). Si la
VA calculée est négative, il convient de reporter un montant égal à 0 au cadre C des formulaires n°s 1329–AC et 1329–DEF)

V    Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

SA

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE

Chiffre d’affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 mois)

EV

GX

EY

HX

Période de référence

Date de cessation

GZ

HR

GY

/ /

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono–établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n° 1330–CVAE–SD), veuillez compléter le cadre
ci–dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330–CVAE–SD.

OH

OE

OF

OD

OI

XT

OM

ON

OQ

OR

OS

OZ

OW

OU

O9

OY

OJ

Effectifs au sens de la CVAE

/ /

TOTAL 2

III    Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

/ /

DECLARATION DES EFFECTIFS
Effectifs moyens du personnel YP

Effectifs affectés à l’activité artisanale

Dont apprentis

Dont handicapés

RL

YF

YG

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

Chiffre d’affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI)
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12 31/12/202001/01/2020

3 658 189 

3 658 189 

33 921 

33 921 

357 262 

1 286 068 

22 375 

1 665 705 

2 026 405 

2 026 405 

2020
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DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
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Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

N° 2059-FDGFiP
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LA CRAU ENERGIES VERTES

0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex

2 

SAS DALKIA BIOGAZ 

GRS VALTECH 

493129886

388977069

95,00

5,00

2 850 

1 510 

105 

Tour Franklin - La Défense 8

AVENUE DU 8 MAI 1945

92042

69140

PARIS LA DEFENSE CEDEX

RILLEUX LA PAPE

3 000 

31/12/2020

1

7 5 1 3 0 4 2 7 0 0 0 0 1 8

1

2020

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



CA18CHAPAY

Charges à payer Montant

DÉTAIL DES CHARGES À PAYER

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

FACTURES NON PARVENUES 2020 519 494 

1

1

LA CRAU ENERGIES VERTES 
0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex 
751304270 

31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



Date
Période

Montants
Exploitation ExceptionnelFinancier

Charges constatées d'avance, libellé

CA20CHAAVADÉTAIL DES CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

CHARBON-2020 01/01/2020 - 31/12/2020 72 597 

1

1

LA CRAU ENERGIES VERTES 
0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex 
751304270 

31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

1 
  E

X
E

M
P

L
A

IR
E

 D
E

ST
IN

É
 A

 L
'A

D
M

IN
IS

T
R

A
T

IO
N

er

LA CRAU ENERGIES VERTES

0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex

31/12/2020

1

7 5 1 3 0 4 2 7 0 0 0 0 1 8

1

2020

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



CA17PROREC

Produits à recevoir Montant

DÉTAIL DES PRODUITS À RECEVOIR

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

LA CRAU ENERGIES VERTES 
0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex 
751304270 

1

1

31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



CA19CHAREP

Nature
Durée

amortissement ou

étalement

Montant net au

début de

l'exercice

Augmentations Diminutions

Montant net à la

   

fin de l'exercice

DÉTAIL DES CHARGES À RÉPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

1

1

LA CRAU ENERGIES VERTES 
0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex 
751304270 

31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022



CA21PROAVADÉTAIL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Produits constatés d'avance, libellé
Date

Période
Montants

Exploitation ExceptionnelFinancier

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

1

1

LA CRAU ENERGIES VERTES 
0022 Tour Franklin - Défense 8

92400 Paris La Défense Cedex 
751304270 

31/12/2020 

Reçu au Contrôle de légalité le 16 mars 2022
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